
W ashington — Pour la deuxième fois en
trois ans, la Cour suprême des États-Unis

a validé jeudi un pan essentiel de la loi sur l’as-
surance maladie chère au président Barack
Obama, confirmant que des aides fiscales
contestées, mais au cœur du dispositif, sont
conformes à la Constitution.

Cette décision de la Cour constitue une vic-
toire impor tante pour le président Barack
Obama, qui subit sans cesse les foudres de ses
adversaires républicains sur le programme
d’assurance maladie.

Six juges sur neuf ont statué que les subven-
tions nécessaires pour l’assurance pouvaient
être octroyées partout au pays. Ainsi, plusieurs
millions d’Américains pourront continuer de re-
cevoir des versements pour les aider à accéder
à des soins plus abordables, quel que soit l’État
où ils résident.
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LES TAXIS DE PARIS RAGENT CONTRE UBER

ANNE-CHRISTINE POUJOULAT AGENCE FRANCE-PRESSE

Le gouvernement français a réaffirmé jeudi sa volonté de faire fermer
Uber à l’issue d’une journée de mobilisation émaillée de violences. 
Des centaines de taxis en colère ont bloqué gares et aéroports pour 
dénoncer la «concurrence sauvage» de l’application mobile. Page A 5

J E S S I C A  N A D E A U

L a Cour supérieure vient renforcer le prin-
cipe d’étanchéité entre les systèmes de

santé public et privé en refusant de laisser des
médecins participants au régime public et des
non-participants pratiquer ensemble au sein
d’un même centre médical spécialisé.

Dans un jugement livré le 16 juin dernier, la
juge Marie-France Courville rejette un recours
intenté en 2010 par la Fédération des médecins
spécialistes du Québec (FMSQ), alors sous la
présidence de l’actuel ministre de la Santé,
Gaétan Barrette, et l’Association des anesthé-
siologistes du Québec qui contestaient l’arti-
cle 333.3 de la Loi sur les services de santé et
les services sociaux. Cet article prévoit qu’un
centre médical spécialisé doit choisir de travail-
ler avec des médecins participants, payés par la
RAMQ, ou des médecins non participants, qui
sont payés par le privé, mais qu’ils ne peuvent
pas faire les deux à la fois.

« Un centre médical spécialisé doit d’abord se
distinguer selon qu’il occupe des médecins parti-
cipants ou non participants, soutenait le minis-
tre de la Santé Philippe Couillard au moment
de la création de ces centres, comme déposé en
preuve. Et il y a un mur de séparation entre les
deux mondes et c’est le concept d’étanchéité. »

SANTÉ

La cour
maintient le
mur entre 
le public et 
le privé

A L E X A N D R E  S H I E L D S

S ans faire grand bruit, le gouvernement
Couillard a autorisé jeudi la construction,

en Abitibi, de la plus grosse mine à ciel ouvert
au Canada. Québec pourrait d’ailleurs partici-
per financièrement au projet de Royal Nickel
Corporation, qui nécessitera des investisse-
ments de 3 milliards de dollars. Cette énorme
mine suscite toutefois des inquiétudes en rai-
son des dépassements de normes environne-
mentales liés à cette industrie, mais aussi des
impacts sur les populations.

De l’aveu même de l’entreprise, le gisement
de nickel Dumont, situé à 25 kilomètres à
l’ouest d’Amos, est « gigantesque ». La produc-
tion totale, qui doit s’échelonner sur une pé-
riode de 33 ans, est évaluée à 4,63 millions de
tonnes de concentré de nickel. Au plus fort de
l’exploitation, cette mine devrait même être la
cinquième du genre dans le monde.

Une telle mine à ciel ouvert transformera
d’ailleurs profondément le paysage de cette ré-
gion de l’Abitibi. À elle seule, la fosse atteindra
une longueur de près de 5 km de longueur, sur
1,4 km de largeur. C’est près de deux fois ce
que prévoyait la mine d’or de Malartic, au mo-
ment d’obtenir le feu vert du gouvernement
Charest.

La profondeur de la fosse devrait dépasser les
560 mètres. En vertu de la législation en vigueur,
la minière n’est pas tenue de la remblayer une
fois l’exploitation terminée. Elle sera en outre en-
tourée de montagnes de résidus et de roches sté-
riles, dont la plus élevée atteindra une hauteur de
85 mètres. Jusqu’à 400 000 tonnes de matière

Québec
autorise
une autre
mégamine
en Abitibi

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Les bûchettes contenant les larves de guêpes sont suspendues à des frênes malades.
Elles pondront leurs œufs dans les larves d’agrile (dans le flacon sur notre photo).

J E A N N E  C O R R I V E A U

L es agriles qui déciment les frênes
montréalais ont un nouvel ennemi :

une minuscule guêpe originaire d’Asie.
Au cours des dernières semaines, la Ville

de Montréal a lâché des centaines de spé-
cimens de guêpes Tetrastichus planipen-
nisi sur deux sites choisis dans l’espoir
de freiner les ravages de l’insecte.

FRÊNES

Montréal déploie des guêpes
exotiques pour mater l’agrile

Lire aussi › Jugement salutaire. Un éditorial 
de Guy Taillefer. Page A 8
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L’«Obamacare»
survit à une
nouvelle attaque
judiciaire
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S A R A H  R .  C H A M P A G N E

«A u-delà de la radicalisa-
tion, ce que les jeunes ex-

priment autour de moi est sur-
tout une grande volonté de par-
ticiper à la vie civile et d’avoir
accès à une éducation de qua-
lité. » Le ton ferme, la voix
douce, Tasneem Alhmooze
vient de casser en une phrase
l’image de son pays, la Jorda-
nie, renvoyée sur toutes les té-
lévisions occidentales. Depuis
quelques mois, le groupe État
islamique, les frappes et la
vengeance prennent « trop de
place», dit-elle.

La jeune femme de 32 ans
est à Montréal depuis trois se-
maines pour y suivre une for-
mation sur les droits de la
personne. Elle ne nie pas que
son pays soit situé dans l’une
des zones les plus troublées
actuellement de la planète.
Tasneem en sait quelque
chose, pour avoir travaillé
huit ans pour les réfugiés ;
d’abord ceux de Palestine,
puis ceux d’Irak et de Syrie,
au gré des arrivées massives
et des guerres. Son regard se
por te alors vers les enfants
des camps, qui ont plusieurs
années à rattraper à l’école :
« Ils étaient trop en retard pour
intégrer les classes régulières
alors nous les avons aidés à re-
prendre le rythme. »

Elle se souvient : «Quand tu
vis à Amman [capitale de la
Jordanie] tu penses que la vie
est bonne et que tout fonctionne
bien. Mais ce travail m’a donné
l’occasion de découvrir d’autres
situations, j’ai pensé “ il faut
faire quelque chose ! ” »

Dessiner les droits
À travers l’organisme Arab

Network for Civic Education
(ANREH), la Jordanienne tra-
vaille aujourd’hui avec des
jeunes de l’est d’Ammane et de
Madaba, une ville située à
30km de la capitale. Deux en-
droits fortement marqués par la
pauvreté et ciblés par le projet
Mosharka, un réseau d’organi-
sations sœurs de l’Égypte, la
Jordanie, le Maroc, la Tunisie
et le Yémen. Plus fortes grâce à

l’échange d’informations et
d’outils, les ONG font la promo-
tion de l’égalité, de la diversité
et de l’accès à la justice.

La formule utilisée par AN-
REH est l’antithèse d’un long
séminaire ennuyant. « Nous
avons demandé à ces deux
groupes de jeunes de dessiner
une carte de leur communauté,
en ajoutant ce qui lui man-
quait », explique Tasneem.
Dans Amman Est, les jeunes
ont dessiné des classes bon-
dées, puis relaté que même
après plusieurs années de sco-
larisation, ils étaient toujours
incapables de lire et d’écrire.

À partir de l’expérience, ils
doivent rédiger un plan d’ac-
tion qu’ils auront l’occasion
de présenter à d’autres orga-
nismes de la société civile.
« Nous espérons construire
u n e  a u t r e  g é n é r a t i o n ,
consciente non seulement de
ses droits,  mais capable de
voir qu’el le peut jouer un
rôle », explicite-t-elle.

Salle de classe
Et c’est par l’éducation, plu-

tôt que les bombes, que cette
culture des droits de la per-
sonne se répandra. «Quand on

parle de droits de la personne, ce
ne sont pas seulement les déten-
tions arbitraires auxquelles tout
le monde pense», remarque Ian
Hamilton. Il est directeur géné-
ral d’Equitas, qui organise
chaque année depuis 1980 le
Programme inter nat ional
d’éducation aux droits de
l’Homme (PIFDH), auquel par-
ticipe Tasneem Alhmooze.

«On crée un espace démocra-
tique, à reproduire dans leurs
communautés. 80 personnes de
45 pays qui discutent, ça prend
beaucoup d’écoute et d’ouver-
ture », raconte M. Hamilton.
«Si on pouvait prendre cette dy-
namique, la mettre en bouteille
et la vendre, le monde irait
beaucoup mieux », ajoute-t-il,
mi-pessimiste, mi-optimiste.

Un besoin d’éducation et
d’espaces démocratiques criant

pour les femmes en Jordanie.
«À Amman, les femmes ont ac-
cès à l’éducation supérieure.
Mais dans les zones rurales, les
filles quittent l’école très tôt, vers
14 ou 15 ans, pour se marier et
avoir une famille », note celle
qui est la cadette d’une famille
de six enfants. Puis, se réfutant
elle-même: « Je comprends que
les stéréotypes sur les femmes
musulmanes ont la vie dure,
mais ils sont erronés. J’en suis la
preuve vivante ! » dit-elle. Elle
admet, un rictus au coin des lè-
vres, que son père ne voulait
pas la laisser voyager seule
aussi loin que le Canada. « Je
l’ai convaincu que je ne pouvais
pas laisser passer cette occa-
sion.» Comme quoi, il n’y a pas
de petites victoires.

Le Devoir

L’éducation pour promouvoir 
les droits de la personne en Jordanie

S A R A H  R .  C H A M P A G N E

L e Réseau pour la stratégie
urbaine de la commu-

nauté urbaine de Montréal a
signé jeudi après-midi un ac-
cord qualifié « d’historique »
avec le Service de police de la
Ville de Montréal (SPVM).
En conférence de presse, le
directeur du SPVM, Marc Pa-
rent, a af firmé vouloir « déve-
lopper la confiance et optimi-
ser les compétences du person-
nel du SPVM [en matière
d’enjeux autochtones] ».

Il s’agira donc
d’abord de « forma-
tion culturelle » des
policiers, comme l’ap-
pelle Nakuset, cofon-
datrice du Réseau,
des sessions étant
déjà en cours. Le
SPVM a of ficielle-
ment désigné un
agent de liaison dédié
à entretenir un dia-
logue avec la commu-
nauté. Un comité de
vigie spécial, réunissant des ci-
toyens et des policiers, est
également créé.

Mieux enquêter 
sur les disparitions

La collaboration doit aussi
mener au développement de
meilleures procédures d’en-
quête en ce qui concerne les
femmes autochtones dispa-
rues ou assassinées. « Il faut
au moins pouvoir garder le
contact avec les familles dans le
Nord », explique Alana Boi-
leau, coordonnatrice justice de
Femmes autochtones du Qué-
bec. Un défi, notamment en ce
qui concerne les langues,
avoue Marc Parent. « On sou-
haiterait aussi installer des
kiosques dans les lieux de tran-

sit des autochtones, les gares
d’autobus ou à l’aéroport par
exemple, puisque ce sont des
lieux de traite des femmes »,
ajoute Mme Boileau.

Une population 
en forte croissance

Les forces policières s’y in-
téressent d’autant plus que
cette population est en forte
croissance à Montréal.  En
2011, on comptait 26 285 per-
sonnes ayant une identité au-
tochtone dans la grande ré-
gion métropolitaine, selon les

plus récentes don-
nées de Statistique
Canada, soit près de
8400 personnes de
plus que cinq ans
auparavant. Qui plus
est, ce groupe pour-
rait être sous-estimé,
indique Carole Lé-
vesque, spécialiste
des peuples et sa-
voirs autochtones et
professeure à l’INRS.

« Il faut y ajouter
la “ population f lottante ”,
c ’est -à-dire cel le qui est  à
Montréal pour des études ou
des soins de santé par exem-
ple, mais qui est encore enre-
gistrée ail leurs.  On pense
donc qu’ils seraient plutôt au
moins 30 000 », a-t-elle pré-
cisé en entrevue au Devoir.

Marc Parent, du SPVM, a
dit s’inquiéter plus spécifique-
ment du phénomène, aussi
grandissant, de l’itinérance au-
tochtone. Avec la signature de
cette entente, les policiers doi-
vent davantage en mesure de
diriger les membres des Pre-
mières Nations vers l’un des
32 organismes qui leur sont
dédiés à Montréal.

Le Devoir

Le SPVM veut
travailler plus
étroitement avec 
les autochtones

Il s’agira
notamment 
de formation
culturelle
offerte 
aux policiers 
de Montréal

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

Tasneem Alhmooze était de passage à Montréal cette semaine, à l’invitation d’Equitas.

Je comprends que les stéréotypes
sur les femmes musulmanes ont la vie
dure, mais ils sont erronés
Tasneem Alhmooze, militante

«
»

S I D H A R T H A  B A N E R J E E

L a mairesse de Longueuil, une ville majoritai-
rement francophone sur la rive sud de

Montréal, a reçu des menaces après des com-
mentaires qu’elle a écrits en ligne au sujet d’un
politicien qui insiste pour parler anglais lors du
conseil municipal.

Caroline St-Hilaire a écrit sur sa
page Facebook jeudi qu’elle avait reçu
des commentaires haineux et des in-
sultes en lien avec un message mis en
ligne mardi sur l’usage du français à
l’hôtel de ville de Longueuil.

Dans ce message, elle a expliqué
pourquoi elle était irritée par l’insis-
tance du chef de l’opposition, Robert
Myles, à traduire en anglais tout ce
qu’il dit en français. La police enquête
sur cer tains des quelque 800 com-
mentaires laissés sur Facebook. Alors
que cer tains appuient la mairesse,
d’autres l’ont intimidée, soutient-elle.

« Je dis non à l’intimidation », a-t-elle écrit
jeudi sur sa page, en réaction au flot de com-
mentaires. « Personne ne viendra ébranler mes
convictions et cer tainement pas mon désir de
contribuer à servir mes concitoyens et à protéger
la langue française. »

Robert Myles est l’un des quelques conseil-
lers de l’opposition dans la cinquième ville du
Québec. Il représente Greenfield Park, une an-
cienne municipalité qui a le statut bilingue et
une population anglophone considérable. Il fait
ses remarques en français, puis les traduit tou-

jours en anglais pour les anglophones dans l’as-
sistance ou pour ceux qui regarderaient le
conseil en webdiffusion.

Personne ne s’en était jamais plaint avant le
mois de mai, lorsqu’un membre du par ti de
Mme St-Hilaire a demandé à la présidente de se
prononcer sur l’usage de l’anglais. Elle a conclu
que les inter ventions bilingues étaient per-

mises en ver tu de la loi 101, tant
qu’elles sont d’abord faites en français.

« On a beaucoup d’aînés [dans l’ar-
rondissement de Greenfield Park] qui
ont de la misère à parler en français,
donc c’est très important pour moi de
dire ce qui se passe dans la grande ville
de Longueuil en français et en anglais,
en respectant les francophones, ça, c’est
sûr», a expliqué en entrevue M. Myles.

« Je respecte la langue française, je
respecte la loi 101 et je n’ai pas l’inten-
tion d’aller à son encontre. »

Le conseiller s’est aussi porté à la
défense de la mairesse au sujet des menaces et
des commentaires haineux. «C’est toujours bien
de recevoir des commentaires concrets et on
verra ce qu’on peut faire après. Mais des me-
naces de mort, des affaires de même, je ne tolére-
rai pas ça, jamais, ni pour moi ni pour elle. »

Mme St-Hilaire s’est faite plus modérée jeudi,
réitérant que Longueuil est légalement une
ville francophone, que les citoyens sont servis
équitablement et que la question de la langue
n’a jamais été un enjeu.

La Presse canadienne

ANGLAIS

La mairesse de Longueuil 
dit avoir reçu des menaces

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le chef du SPVM, Marc Parent, écoute une prestation.

Ottawa a courtisé
l’Arabie saoudite
Le gouvernement Harper a raf-
fermi ses liens diplomatiques
avec l’Arabie saoudite dans les
mois précédant la signature du
faramineux contrat de 15 mil-
liards de dollars pour fournir
des véhicules blindés au
royaume, révèlent des docu-
ments secrets. Le ministre Pe-
ter MacKay, qui était alors titu-
laire de la Défense, a courtisé
l’ambassadeur saoudien à Ot-
tawa lors d’une rencontre en
2012, indiquent des notes de
service rendues publiques par
WikiLeaks. «L’honorable minis-
tre a souligné le leadership du
royaume sur la scène internatio-

nale. […] Il a rappelé l’impor-
tance pour le Canada de déve-
lopper des relations avec le
royaume dans tous les domaines,
y compris la défense», a écrit le
prince Saud al-Faisal, alors mi-
nistre des Affaires étrangères,
au roi Abdullah. WikiLeaks a
dévoilé plusieurs messages qui
témoignent de l’offensive diplo-
matique d’Ottawa avant la si-
gnature du contrat de 15 mil-
liards accordé à l’entreprise
General Dynamics Land Sys-
tems Canada, établie à London
en Ontario, pour fournir des
chars blindés à l’Arabie saou-
dite. Le royaume est consi-
déré comme l’un des pires
pays de la planète en matière
de droits de la personne.

Le Devoir

La police
enquête sur
certains des
quelque 800
commentaires
reçus par 
Mme St-Hilaire

L’ex-député conservateur on-
tarien Dean Del Mastro,

qui répondait au nom du pre-
mier ministre Harper, en Cham-
bre, lorsqu’il était question de
présumées fraudes électorales,
a été condamné jeudi à un mois
de prison pour avoir « triché »
durant la campagne de 2008.

Une juge de la Cour supé-
rieure de l’Ontario a déterminé
que l’ex-député de Peterbo-
rough avait entre autres délibé-
rément dépassé le montant
maximal de dépenses autorisé
par la loi électorale. La juge Lisa
Cameron a expliqué que M. Del
Mastro avait non seulement tri-
ché, mais qu’il avait ensuite
tenté de camoufler ses crimes,
et que sa conduite constitue un
affront aux principes de la dé-
mocratie canadienne. Elle es-
time donc qu’une peine de pri-
son est appropriée.

La Presse canadienne

La prison pour
Del Mastro

SEAN KILPATRICK PC

Dean Del Mastro
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J e me souviens d’une époque où l’on pou-
vait fêter la Saint-Jean simplement. La
Fête nationale n’en avait pas encore le ti-

tre, mais elle l’était quand même. On allait voir
le grand feu du parc Jeanne-Mance. On assis-
tait aux spectacles du mont Royal sa blonde
dans les bras et une bière entre les jambes. On
suivait le défilé en criant «Le Québec aux Québé-
cois». Je ne sais pas pourquoi, mais en me rap-
pelant ces moments, j’éprouve toujours un im-
mense sentiment de liberté.

Quand je regarde les festivités d’aujourd’hui,
j’ai l’impression que cette innocence a disparu,
qu’elle s’est évaporée. D’abord, on y voit des
politiciens vendre leur salade avec la même vul-
garité qu’à la Gay Pride. Au moins, après
l’émeute de 1968, Pierre Trudeau avait eu la
décence de nous laisser fêter en paix, lui qui
avait jugé que l’indépendance ne pouvait pas
donner de génie à un peuple qui n’en avait au-
cun. Ensuite, puritanisme oblige, plus question
de traîner sa bière avec soi. Avant d’aller fêter,
il faut montrer patte blanche devant des doua-
niers improvisés.

Enfin et surtout, c’est l’esprit de la fête qui a
changé. Comme s’il planait en permanence sur
ces simples Québécois fiers de ce qu’ils sont un
lourd sentiment de suspicion. Il suffit de relire
les déclarations de tous les leaders politiques
pour constater cette peur évidente du peuple.
On se croirait dans un confessionnal. Pas un
seul qui ne s’est cru obligé de réciter le bréviaire
de la «diversité» et de l’«ouverture à l’Autre».
Exactement comme à l’époque on demandait la
rémission de ses pêchés avant d’en avoir com-
mis un seul. Mieux valait être prévenant !

La palme en cette matière revient au pre-
mier ministre Philippe Couillard qui, non
content de vanter la « diversité québécoise »,
ajoute aussitôt — des fois qu’on n’aurait pas
compris — que cette « diversité » est évidem-
ment « de tous les horizons ». On ne nous fera
pas croire que cet homme cultivé ne sait pas
ce qu’est un pléonasme.

En écoutant toutes ces déclarations de résipis-
cence, un étranger de passage ne pourrait que
se demander quel crime contre l’humanité ont
donc commis ces Québécois. Il doit bien s’être
passé quelque chose d’af freux pour que l’on
s’excuse comme ça à tout moment avant même
d’avoir dit quelque chose. Sinon, pourquoi
toutes ces incantations au nom de l’«ouverture à
l’Autre» et du «vivre-ensemble», des expressions
qui, il y a dix ans à peine — j’ai vérifié —, étaient
confinées aux seuls articles sur la religion et la
psychologie? Qu’avons-nous fait pour être ainsi
passés en dix ans du vocabulaire de la citoyen-
neté à celui du bréviaire multiculturel? Les Qué-
bécois auraient-ils pratiqué la ségrégation insti-
tutionnelle comme nos voisins du Sud il y a
50 ans à peine? Auraient-ils allumé des bûchers
comme au temps de l’Inquisition ? Auraient-ils
parqué les étrangers dans des camps?

◆ ◆ ◆

Dans ce pays où tout bouge, mais où «rien ne
doit mourir et rien ne doit changer» (Louis Hé-
mon), une chose a pourtant changé. La Nation
et le Peuple sont devenus objets permanents de
suspicion. Comme le clergé d’autrefois sondait
les consciences au confessionnal, celui d’au-
jourd’hui sonde les sentiments identitaires. On
pourrait réécrire mot pour mot le célèbre mo-
nologue des Cyniques L’examen de conscience
en remplaçant le père Serge par quelques com-
missaires de la bien-pensance interculturelle.
« Est-ce que j’ai fait de mauvaises choses… seul
ou avec d’autres ? », pourrait-on répéter le nez
pincé avec Serge Grenier sans rien y changer.

On se demande pourtant comment un peuple
qui a presque fait de Mon pays son hymne na-
tional peut être soupçonné de quoi que ce soit.
Les avez-vous relues ces paroles récemment ?
Ce sont celles qui ont inspiré 40 ans d’histoire.
On y dit que «Dans ce pays de poudrerie / Mon
père a fait bâtir maison / Et je m’en vais être fi-
dèle / À sa manière, à son modèle / La chambre
d’amis sera telle / Qu’on viendra des autres sai-
sons / Pour se bâtir à côté d’elle ».

Qu’avons-nous fait pour qu’aujourd’hui,
même ces paroles soient devenues suspectes ?
Qu’avons-nous fait pour qu’un premier ministre
ose laisser entendre que nous sommes tous
des immigrants en précisant que « c’est juste la
date d’arrivée qui change » ? Fidèle à son père
« à sa manière, à son modèle », Vigneault ac-
cueillait les étrangers et leur offrait sa langue et
sa culture en partage. On préfère aujourd’hui
les laisser s’installer à côté de nous sans rien
leur offrir. Le ghetto en guise de liberté.

Ai-je raison de m’inquiéter ? La décision de
déplacer le grand spectacle du 23 juin ne
contribuera-t-elle pas à éloigner encore un
peu plus la fête de ceux qui en ont toujours
maintenu la flamme ? Je veux parler de ces mi-
lieux populaires aujourd’hui suspectés de
tous les péchés. Sinon, pourquoi déplacer le
spectacle des quartiers francophones de l’est
de Montréal vers une place froide et glaciale
cernée de buildings ?

Des buildings qui nous observent comme si
nous étions coupables à l’avance, comme d’invi-
sibles canons pointés sur le premier qui osera
ouvrir la bouche sans s’excuser d’exister. Au
fond, les Cyniques avaient déjà posé la bonne
question : «Suis-je immobile ou me meus-je?»

crioux@ledevoir.com

Le nouveau
bréviaire

CHRISTIAN RIOUX
à Paris

I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

L es conservateurs ne s’en cachent pas : la
joute électorale est bel et bien lancée même

si, officiellement, la campagne ne doit débuter
qu’à l’automne. Ils promettent d’ailleurs d’être
très visibles d’ici là sur le terrain.

Lorsqu’on lui demande s’il compte prendre
des vacances, le ministre Denis Lebel sourit.
« Je pense qu’on va me voir pas mal [cet été]. S’il
y a un parti qui dit qu’il n’est pas en campagne
depuis l’année passée, ne les croyez pas», a-t-il dé-
claré en marge d’une annonce de Stephen Har-
per dans la capitale.

Depuis l’an passé, ajoute-t-il, « le rythme n’a
pas arrêté ». « Il est clair qu’on va travailler
fort à livrer le message gouvernemental. » De-
vant les journalistes, il a concentré ses cri-
tiques sur le NPD en brandissant notamment
la menace des plafonds d’émissions pour le
carbone. « L’été dernier, M. Mulcair a confirmé
qu’il  donnerait au carbone une valeur de
20 milliards qu’il irait chercher dans les poches
de la population. »

Une autre tête d’affiche du parti, Gérard Del-
tell, a quant à lui critiqué la tentative du NPD
de se rapprocher des nationalistes québécois.
« C’est bizarre de voir M. Mulcair courtiser les
nationalistes alors que son programme est un
programme très centralisateur, a-t-il fait valoir.
On comprend très bien que les néodémocrates

sont inquiets de l’arrivée de M. Duceppe à la tête
du Bloc. »

Des applaudissements pour le hockey
M. Harper officialisait jeudi la contribution du

fédéral à l’événement Les Grands Voiliers qui
doit avoir lieu à Québec en 2017 dans le cadre
des célébrations du 150e anniversaire du Canada.
Le gouvernement investit 7 millions dans ce dé-
filé de 40 voiliers gigantesques comparés par les
organisateurs à des «cathédrales» sur l’eau.

« À partir de la petite ville fondée par Cham-
plain et ses compagnons est né ce qui allait deve-
nir un des plus grands pays du monde, a lancé
M. Harper dans un bref discours axé sur l’his-
toire. Notre Canada admiré et respecté sur tous
les continents. »

Mais c’est pour ses propos sur le hockey
que le premier ministre a été le plus chaude-
ment applaudi par l’assistance composée de
partisans conservateurs notoires et d’officiers
de la marine.

À une journaliste qui l’interrogeait sur la
possibilité qu’une ville ontarienne (Markham)
s’ajoute à Québec parmi les candidates cana-
diennes à l’obtention d’une franchise de la
Ligue nationale, M. Harper a répondu « qu’il y
avait déjà deux équipes en Ontario et qu’on [a]
besoin de deux équipes au Québec ». Un peu
avant, il avait lancé qu’à son avis, il n’y avait
« aucun endroit meilleur pour une équipe de la
Ligue nationale» que la ville de Québec.

Le Devoir

La campagne électorale est déjà lancée, 
disent les conservateurs

Comme à chaque visite du
premier ministre Harper dans
la capitale québécoise, les me-
sures de contrôle imposées
par son entourage ont fait
grincer des dents plusieurs
journalistes présents. Invité à
les justifier, M. Deltell — qui
est lui-même un ancien journa-

liste — a défendu les façons
de faire de son parti. «Toutes
les questions demeurent vos
questions, c’est ça qui est im-
portant», a dit l’ancien député
de la Coalition avenir Québec.
«Chacun fait de la politique à
sa façon.» Contrairement à ce
qui se faisait avec les gouver-

nements précédents, les jour-
nalistes doivent désormais
s’inscrire à l’avance pour pou-
voir poser des questions, et
ces dernières sont limitées.
On les a en outre empêchés
de rester dans la salle pour
parler aux participants après
les discours.

Médias : Gérard Deltell défend les contraintes

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

La Coalition avenir Québec estime qu’il faut aider les immigrants à s’intégrer non seulement pour préserver les valeurs québécoises, mais aussi pour
ouvrir le marché du travail aux nouveaux arrivants.

M A R C O  F O R T I E R

L e gouvernement devrait boni-
fier les cours d’intégration aux

immigrants et même les rendre
obligatoires, plaide la Coalition
avenir Québec (CAQ).

Le parti de François Legault a
dénoncé la réduction de 25 % du
nombre de cours offerts aux nou-
veaux arrivants, annoncée en cati-
mini le 22 juin, à la veille des va-
cances d’été. Le ministère de l’Im-
migration, de la Diversité et de
l’Inclusion (MIDI) diminue l’offre
de formation aux immigrants pour
la simple raison que la demande
est à la baisse, a expliqué le cabi-
net de la ministre Kathleen Weil.

Trop facile comme explication,
souligne Simon Jolin-Barrette,
por te-parole de la CAQ en ma-
tière d’immigration. Le député de
Borduas a proposé en mars der-
nier une vaste refonte des poli-
tiques d’intégration des nouveaux
arrivants, qui prévoit un coup de
bar re dans l ’accompagnement
des immigrants.

« Le gouvernement Couillard
abandonne les immigrants plutôt
que de les accompagner», dit le dé-
puté, qui était avocat et étudiant au

doctorat en droit constitutionnel à
l’Université de Montréal avant
d’être élu, en avril 2014.

Le représentant de la CAQ est
d’accord avec Stephan Reichhold,
de la Table de concertation des or-
ganismes au ser vice des per-
sonnes réfugiées et immigrantes
(TCRI) : Québec devrait faire plus
pour inciter les nouveaux arrivants
à suivre les cours d’intégration à la
société québécoise et de francisa-
tion qui sont offerts. Le député va
même plus loin : la participation au
cours Objectif intégration devrait
être obligatoire, et la formation en-
core plus étoffée.

« Il faut passer davantage de
temps à enseigner les valeurs ins-
crites dans la Char te québécoise
des droits et liber tés », dit Simon
Jolin-Barrette.

Valeurs québécoises
En 2013-2014, à peine 10 350 des

40 000 immigrants de 18 ans et
plus ont suivi ce cours, indique le
projet de politique d’immigration
de la CAQ. La par ticipation au
cours est facultative et le MIDI fait
bien peu d’efforts pour stimuler la
participation, déplore de son côté
Stephan Reichhold.

Cette formation se veut une
sorte de «Québec 101». Les immi-
grants apprennent des valeurs
québécoises comme l’égalité
hommes-femmes, les conjoints de
fait, les conjoints de même sexe, la
non-violence à l’égard des femmes
et des enfants et même l’impor-
tance de la poignée de main. Le
cours aide aussi les nouveaux arri-
vants à trouver du travail, à ins-
crire leurs enfants à l’école et à ob-

tenir une carte d’assurance mala-
die, notamment.

Il faut aider les immigrants à
s’intégrer non seulement pour pré-
ser ver les valeurs québécoises,
mais aussi pour ouvrir le marché
du travail aux nouveaux arrivants,
fait valoir la CAQ. Le taux de chô-
mage des néo-Québécois est systé-
matiquement plus élevé que celui
des Québécois de souche, note le
rappor t de la CAQ : 7,1 % des
15 ans et plus étaient au chômage
en 2014, comparativement à 11,1 %
pour les immigrants de la même
catégorie d’âge. Le Québec peine
aussi à retenir ses nouveaux arri-
vants, par rapport aux trois autres
provinces les plus populeuses (On-
tario, Colombie-Britannique et Al-
berta) : seulement 75 % des immi-
grants admis au Québec entre
2003 et 2012 y demeuraient tou-
jours en 2014, note la CAQ.

Le parti de François Legault re-
commande la mise sur pied de
stages en entreprise ou dans des
organismes publics pour les nou-
veaux Québécois. « Il faut jumeler
les entreprises et les immigrants »,
dit Simon Jolin-Barrette.

Le Devoir

Appel à bonifier le cours « Québec 101 »
La CAQ déplore à son tour les coupes dans l’intégration des nouveaux arrivants

Immigration

50 000 Le nombre
annuel d’im-

migrants souhaité par Québec
pour 2015-2016

42,6 % P r o p o r t i o n
des nouveaux

arrivants qui ne connaissaient
pas le français à leur arrivée en
2013

10 350 Le nombre
d ’ i m m i -

grants qui ont suivi le cours Ob-
jectif intégration en 2013

Source : CAQ, document Un nouveau pacte pour moder-
niser la politique d’immigration du Québec, mars 2015.
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Avis public                 
Régie des alcools, des courses et des jeux

Avis de demandes relatives 
à un permis ou à une licence
Toute personne, société ou association au sens du Code civil peut, dans les trente
jours de la publication du présent avis, s’opposer à une demande relative au 
permis ou à la licence ci-après mentionnée en transmettant à la Régie des alcools,
des courses et des jeux un écrit sous affirmation solennelle faisant état de ses motifs
ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, dans les quarante-
cinq jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée d’une preuve attestant de
son envoi au demandeur par tout moyen permettant d’établir son expédition et être
adressée à la Régie des alcools, des courses et des jeux, 560, boul.
Charest Est, Québec (Québec) G1K 3J3.

NOM ET NATURE DE ENDROIT
ADRESSE LA DEMANDE D’EXPLOITATION
DU DEMANDEUR

(1) Restaurant
pour (servir)

6445,
boulevard
Monk
Montréal
(Québec)
H4E 3H8

NOM ET NATURE DE ENDROIT
ADRESSE LA DEMANDE D’EXPLOITATION
DU DEMANDEUR

9303-0468 Québec
Inc.
RESTAURANT LE
CANEVINO
6445, boulevard
Monk
Montréal (Québec)
H4E 3H8
Dossier : 176 487

(1) Restaurant
pour (servir) et
changement de
catégorie du
permis de
Restaurant pour
(vendre) à
permis de
Restaurant pour
(servir)

Patisseries et
Boulangeries La
Rencontre Inc
RESTAURANT
BARROS LUCO
5201, rue Saint-
Urbain
Montréal (Québec)
H2T 2W8
Dossier : 1 667 351

5201, rue
Saint-Urbain
Montréal
(Québec)
H2T 2W8

UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC
APPEL D’OFFRES PUBLIC # FIDEMA-2015-02

ASSURANCES DE DOMMAGES - 
TERME 2015-2020

Des soumissions sont demandées en vue de 
l’acquisition d’un portefeuille d’assurances de
dommages par l’Union des municipalités du
Québec, au nom des municipalités membres du
regroupement Agglomération II.

Les conditions du présent appel d’offres sont conte-
nues dans le cahier des charges disponible à comp-
ter de 10 h le 26 juin 2015 aux bureaux de Fidema
Groupe Conseils inc., 5205 boulevard Grande-Allée,
suite 200, Brossard (Québec)  J4Z 3G5. 

Les soumissions seront reçues avant 10 h 00 le 
2 septembre 2015 aux bureaux de l’Union des muni-
cipalités du Québec, 680, rue Sherbrooke Ouest,
bureau 680, Montréal (QC) H3A 2M7. Les soumis-
sions seront ouvertes publiquement le même jour à
10 h 05, à la même adresse.

L’Union des municipalités du Québec ne s’engage à
accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions
reçues et n’encourt aucune obligation envers les
soumissionnaires. Seules sont autorisées à soumis-
sionner les entreprises s’étant procuré le cahier des
charges auprès de Fidema Groupe Conseils inc..

Avis public                 
Régie des alcools, des courses et des jeux

Avis de demandes relatives 
à un permis ou à une licence
Toute personne, société ou association au sens du Code civil peut, dans les trente
jours de la publication du présent avis, s’opposer à une demande relative au 
permis ou à la licence ci-après mentionnée en transmettant à la Régie des alcools,
des courses et des jeux un écrit sous affirmation solennelle faisant état de ses motifs
ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, dans les quarante-
cinq jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée d’une preuve attestant de
son envoi au demandeur par tout moyen permettant d’établir son expédition et être
adressée à la Régie des alcools, des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame
Est, bureau 9.01, Montréal (Québec) H2Y 1B6.

NOM ET NATURE DE ENDROIT
ADRESSE LA DEMANDE D’EXPLOITATION
DU DEMANDEUR

1 Bar

1 Bar dans
centre sportif

1 Restaurant
pour vendre

1 Bar sur
terrasse

5080, rue
Saint-
Ambroise
Montréal
(Québec)
H4C 2G1

1301, rue
Mazurette
Montréal
(Québec)
H4N 1G8

6887, boul.
Saint-Laurent
Montréal
(Québec)
H2S 3C9

5082, rue
Saint-
Ambroise
Montréal
(Québec)
H4C 2G1

NOM ET NATURE DE ENDROIT
ADRESSE LA DEMANDE D’EXPLOITATION
DU DEMANDEUR

La Brasserie
McAuslan Inc.
L’ANNEXE ST-
AMBROISE
5080, rue Saint-
Ambroise
Montréal (Québec)
H4C 2G1
Dossier : 4078-036

9308-1636 Québec
Inc.
À VENIR
1301, rue
Mazurette
Montréal (Québec)
H4N 1G8
Dossier : 4078-986

9321-5283 Québec
Inc.
À VENIR
6887, boul. Saint-
Laurent
Montréal (Québec)
H2S 3C9
Dossier : 4082-376

La Brasserie
McAuslan Inc.
TERRASSE ST-
AMBROISE
5082, rue Saint-
Ambroise
Montréal (Québec)
H4C 2G1
Dossier : 4083-580

Changement de
capacité de 
1 Bar existant
Permis
additionnel
1 Bar sur
terrasse

1 Restaurant
pour vendre
Permis
additionnel
1 Restaurant
pour vendre sur
terrasse
(suite à une
cession)

1 Restaurant
pour vendre
Permis
additionnel
1 Restaurant
pour vendre sur
terrasse
(suite à une
cession)

Changement de
capacité 
de 1 Restaurant
pour vendre sur
terrasse
(suite à une
cession)

2 Restaurants
pour vendre

9313-0813 Québec
Inc.
BAR DAS BIER
5885, rue Papineau
Montréal (Québec)
H2G 2W5
Dossier : 182-972

9223-3493 Québec
Inc.
RESTAURANT
FERRARI
1407, rue Bishop
Montréal (Québec)
H3G 2E4
Dossier : 258-327

Resto Les Saisons
de Corée Inc.
RESTO LES SAISONS
DE CORÉE 
1184, rue Bishop
Montréal (Québec)
H3G 2E3
Dossier : 384-487

9309-4977 Québec
Inc.
LES BEAUX FRÈRES
SUR BEAUBIEN
2534, rue Beaubien
Est
Montréal (Québec)
H1Y 1G2
Dossier : 1392-653

Les Produits
Eurogusto Canada
Inc.
GOÛT4U
6707, boul. Saint-
Laurent
Montréal (Québec)
H2S 3C8
Dossier : 2366-052

5885, rue
Papineau
Montréal
(Québec)
H2G 2W5

1407, rue
Bishop
Montréal
(Québec)
H3G 2E4

1184, rue
Bishop
Montréal
(Québec)
H3G 2E3

2534, rue
Beaubien Est
Montréal
(Québec)
H1Y 1G2

6707, boul.
Saint-Laurent
Montréal
(Québec)
H2S 3C8

Avis public                 
Régie des alcools, des courses et des jeux

Avis de demandes relatives 
à un permis ou à une licence
Toute personne, société ou association au sens du Code civil peut, dans les trente
jours de la publication du présent avis, s’opposer à une demande relative au 
permis ou à la licence ci-après mentionnée en transmettant à la Régie des alcools,
des courses et des jeux un écrit sous affirmation solennelle faisant état de ses motifs
ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, dans les quarante-
cinq jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée d’une preuve attestant de
son envoi au demandeur par tout moyen permettant d’établir son expédition et être
adressée à la Régie des alcools, des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame
Est, bureau 9.01, Montréal (Québec) H2Y 1B6.

NOM ET NATURE DE ENDROIT
ADRESSE LA DEMANDE D’EXPLOITATION
DU DEMANDEUR

Demande de
permis
d’entrepôt
(bière, cidre)
aux fins de
l’agent 

1805, rue des
Futailles
Montréal
(Québec)
H1N 3P1

NOM ET NATURE DE ENDROIT
ADRESSE LA DEMANDE D’EXPLOITATION
DU DEMANDEUR

Cidrerie Solar inc.
A/s : M. Guillaume
Soulières
3082, rue Joseph-
Meunier
Terrebonne
(Québec)
J6X 4R1
dossier : 55-30-
1528

Demande de
permis
d’entrepôt
(bière) aux fins
de l’agent

9054-2291 Québec
inc.
(Domaine De
Lavoie)
A/s: M. Francis-
Hugues Lavoie
100, rang de la
Montagne
Rougemont
(Québec)
J0L 1M0
dossier : 55-30-
1527

2350, rue
Dickson
Local 950
Montréal
(Québec)
H1N 3T1

 Appel d’offres – DDTTP54-15-13

REPORT DE LA DATE D’OUVERTURE DES
SOUMISSIONS

Avis est donné aux personnes intéressées que la
date d’ouverture de l’appel d’offres DDTTP54-15-
13 initialement prévue le 26 juin 2015 est
reportée au vendredi 3 juillet 2015, à 14 h.

Montréal, le 26 juin 2015 

Le secrétaire d’arrondissement,
Me Claude Groulx

AVIS AUX CRÉANCIERS  DE  
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de la faillite de
Symatrix inc. Avis est par les
présentes donné que la faillite
de Symatrix inc., personne mo-
rale dûment constituée et ayant
sa place d'affaires au 6400, boul. 
Taschereau, Brossard,  Québec
J4W 3J2 est survenue le 19 juin
2015 et que la première assem-
blée des créanciers sera tenue
le 9 juillet 2015, à 14 h, au bu-
reau du syndic, 4159, rue Bélan-
ger, Montréal, Québec.  Fait à
Montréal, le 26 juin 2015.
Pomerleau & Associés
Syndic Inc.
4159, rue Bélanger
Montréal, Québec H1T 1A2
Tél: 514-721-3744

Avis est donné selon l'Article 795
du Code Civil du Québec que
Yolande Paquette Hamel, rési-
dant au 495 de Fontainebleau,
Laval (Québec) est décédée le
20 mars 2014. L'inventaire des
biens est détenu aux bureaux du
Groupe de gestion privée Scotia
(Trust Scotia) situés au 1002
Sherbrooke ouest, bureau 540,
Montréal (Québec), H3A 3L6
pour fins de consultation.

P A U L I N E  G R A V E L

L’ élévation de la tempéra-
ture de l’eau en raison du

réchauffement climatique me-
nace la survie de plusieurs ré-
cifs de corail à travers le
monde. Mais une étude parue
dans la dernière édition de la
revue Science montre que cer-
taines populations de corail
possèdent des gènes leur per-
mettant de mieux tolérer la
chaleur et qu’en favorisant la
transmission de ces gènes aux
populations plus vulnérables,
on pourrait prévenir l’héca-
tombe appréhendée.

Des chercheurs de l’Univer-
sité du Texas à Austin, de
l ’ I n s t i t u t  a u s t r a l i e n  d e s
sciences marines et de l’Ore-
gon State University ont fait
cette découverte après avoir
mis en présence des gamètes
— de l’espèce corallienne
Acropora millepora — qu’ils
avaient prélevés au sein de co-
lonies vivant dans deux ré-
gions de la Grande Barrière
de corail séparées par cinq de-
grés de latitude : soit la baie de
la Princesse Charlotte et l’île
Orpheus, située 480 km plus

au sud. Les familles de larves
qui sont nées de la fécondation
de ces gamètes ont ensuite été
immergées pendant une tren-
taine d’heures dans un bassin
d’eau dont on a haussé la tem-
pérature à 35,5 °C. Il est alors
apparu que les larves issues
des gamètes appartenant aux
coraux plus résistants à la cha-
leur de la baie Princesse Char-
lotte avaient dix fois plus de
chances de survivre que celles
issues des gamètes de coraux
vivant dans les eaux plus
froides (de deux degrés Cel-
sius) entourant l’île Orpheus.
Les chercheurs ont également
observé que les gamètes de la
baie Princesse Charlotte qui
s’unissaient aux gamètes de
l’île Orpheus pouvaient égale-
ment transmettre leur tolé-
rance à la chaleur à leur progé-
niture : une observation sug-
gérant que cet avantage phy-
siologique se transmet de gé-
nération en génération.

L’équipe de scientifiques a
aussi cherché à trouver les
gènes qui étaient responsables
de cette meilleure tolérance à
la chaleur et a remarqué que
ces gènes intervenaient dans

les fonctions assurées par les
mitochondries, des organites
présents dans les cellules.

Cette découverte nous mon-
tre qu’en mélangeant et en ap-
parentant des coraux de diffé-
rentes latitudes on pourrait fa-
voriser la survie de récifs me-
nacés par le réchauffement du
climat, font valoir les auteurs
de l’étude. Bien heureusement,
«les coraux n’ont pas à attendre
l’apparition de nouvelles muta-
tions. Les larves coralliennes
peuvent voyager naturellement

à travers les océans», souligne
l’un de ces auteurs, Mikhail
Matz, professeur de biologie
intégrative à l’Université du
Texas à Austin. On peut donc
imaginer et espérer que des
lar ves de la baie Princesse
Charlotte migrent jusqu’à l’île
Orpheus. « Mais les humains
pourraient aussi donner un
coup de pouce en transportant
des coraux adultes dans les ré-
gions les plus vulnérables.»

Le Devoir

Certains coraux tolèrent mieux la chaleur

RAY BERKELMANS AUSTRALIAN INSTITUTE OF MARINE SCIENCE

En mélangeant des coraux de dif férentes latitudes, on pourrait
favoriser la survie de récifs menacés par le réchauf fement du
climat, croient des chercheurs.

L a canicule qui a frappé le
sud du Pakistan ces der-

niers jours a fait plus de 1000
morts, la plupart des travail-
leurs pauvres, mendiants et
personnes âgées, démunis
face à la chaleur étouffante de
la mégalopole Karachi.

La température avait atteint
45 °C le weekend dernier à
Karachi, capitale financière et
plus grande ville du pays avec
ses quelque 20 millions d’habi-
tants, frappant de plein fouet
les plus pauvres, les travail-
leurs journaliers et les per-
sonnes âgées.

Au moins 1079 décès ont été
enregistrés ces cinq derniers
jours dans les principaux hôpi-
taux de la ville. «Le bilan est dés-
ormais de plus de 1000 morts, et
il pourrait atteindre 1500, car
certaines personnes sont décé-
dées chez elles ou dans des cli-
niques privées», a confirmé An-
war Kazmi, un porte-parole de
la Fondation Edhi, la plus im-
portante association caritative
du pays, qui a réceptionné nom-
bre de dépouilles.

Les victimes ont afflué dans
les hôpitaux, en état d’alerte, et
les unités de soins installées
ces derniers jours dans la ville.
Au total, selon des responsa-
bles hospitaliers, plus de 80 000
personnes y ont été soignées
depuis le weekend dernier pour
des coups de chaleur, suffoca-
tions et déshydratations.

Refroidissement
Les températures étaient re-

venues jeudi à Karachi à
34 °C, avec des vents plus
frais et une couver ture nua-
geuse importante. «Nous rece-
vons moins de patients au-
jourd’hui, et espérons que cela
va continuer », a expliqué la
docteure Seemin Jamali, di-
rectrice de l’hôpital universi-
taire Jinnah de Karachi.

Cette canicule mortelle in-
ter vient un mois après celle
qui a fait près de 2000 morts
dans l’Inde voisine, la seconde
canicule en impor tance de
l’histoire de ce pays.

Agence France-Presse

Canicule : plus de 
1000 morts au Pakistan
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Des centaines de taxis ont bloqué des routes, des gares et des aéroports jeudi pour dénoncer la
présence du service UberPop.

B O B  W E B E R

à Edmonton

M oins de deux mois après
son élection, le gouver-

nement néodémocrate de l’Al-
berta modifie les règles du jeu
en matière de réduction des
émissions de gaz à ef fet de
serre, et promet la publication
d’ici quelques mois d’une nou-
velle stratégie provinciale de
lutte contre les changements
climatiques.

Les nouvelles règles annon-
cées jeudi ne changent pas le
grand principe établi par le
gouvernement précédent : la
taxe sur le carbone basée sur
le volume de production, un
indice appelé « facteur d’émis-
sion» — le ratio entre la quan-
tité de polluants atmosphé-
riques émis par une produc-
tion et la valeur de cette pro-
duction. Ce qui signifie, tout
compte fait, que malgré les
changements annoncés jeudi,
les émissions totales en Al-
ber ta ne devraient pas dimi-
nuer avant des années.

En vertu des changements
apportés, les 103 installations
qui émettent plus de 100 000
tonnes de CO2 par année de-
vront, d’ici 2017, réduire de
20%, plutôt que 12, leur facteur
d’émission. Elles devront aussi,
d’ici 2017, payer une «amende»

de 30 $, et
n o n  p l u s
15 $,  pour
c h a q u e
t o n n e  d e
CO2 qui dé-
passera ce
p l a f o n d
d ’ é m i s -
s i o n s .  L a
taxe totale
sur le car-
bone de l’in-
dustrie at-

teindra ainsi environ 6 $ la
tonne, le triple du niveau actuel,
mais beaucoup moins que ce
qui serait requis, selon la plu-
part des économistes, pour en-
gendrer une réduction réelle
des émissions.

L’Alberta émet chaque an-
née dans l’atmosphère environ
2 6 7 m i l l i o n s  d e  t o n n e s
d’« équivalent-CO2 ». Le gou-
vernement néodémocrate es-
time que les nouvelles me-
sures permettront de réduire
ces émissions d’environ 5 mil-
lions de tonnes.

La ministre de l’Environne-
ment, Shannon Phillips, a sou-
tenu jeudi qu’il s’agit là de pas
importants vers l’élaboration
d’une nouvelle stratégie de lutte
contre les changements clima-
tiques en Alberta, même si cer-
tains trouveront que le gouver-
nement néodémocrate n’en fait
pas assez. Quant à ceux qui es-
timeront que le gouvernement
va trop loin et trop vite, la minis-
tre explique que le statu quo se-
rait le pire scénario à envisager
pour le secteur énergétique et
l’avenir de la province.

Nouvelle stratégie
Mme Phillips a par ailleurs an-

noncé jeudi une révision en pro-
fondeur de toute la stratégie
provinciale en matière de lutte
contre les changements clima-
tiques, qui sera menée de
concert avec un réexamen du
régime de redevances sur le pé-
trole et le gaz. La révision de la
stratégie sera présidée par un
économiste de l’énergie de
l’Université de l’Alberta, An-
drew Leach, qui a publié de
nombreux articles scientifiques
sur la question et qui a déjà œu-
vré auprès du gouvernement fé-
déral pour sa politique sur les
changements climatiques.

M. Leach ne promet pas une
liste de recommandations pré-
cises, mais espère plutôt trou-
ver chez les Alber tains des
pistes de convergence et des
solutions mitoyennes quant
aux objectifs à atteindre. Il doit
déposer son rapport avant la
tenue de la conférence de Pa-
ris, en décembre.

La Presse canadienne

ALBERTA

GES: 
le NPD
resserre 
les règles
du jeu

F R A N Ç O I S  B E C K E R
S I M O N  V A L M A R Y

à Paris

L e gouvernement français a
réaffirmé jeudi sa volonté

de faire fermer UberPOP, à
l’issue d’une journée de mobi-
lisation émaillée de violences
qui a vu des centaines de
chauf feurs de taxi en colère
bloquer gares et aéropor ts
surtout à Paris pour dénoncer
la « concurrence sauvage » de
cette application mobile.

«UberPOP est un service illé-
gal, il doit être fermé », a pro-
mis dans la soirée le ministre
de l’Intérieur, Bernard Caze-
neuve, après avoir reçu les
syndicats de taxis.

Il a toutefois reconnu qu’une
fermeture de l’application, qui
met en relation des passagers
et des particuliers au volant de
leur véhicule, ne pouvait résul-
ter que d’une décision de jus-
tice. En attendant, le ministre
a demandé que les véhicules
U b e r P O P  s o i e n t  « s a i s i s
lorsqu’ils sont pris en flagrant
délit » et a annoncé une nou-
velle réunion avec les syndi-
cats le 3 juillet.

Au cours de la journée, le
préfet de police de Paris a pour
sa part pris un arrêté interdi-
sant les ser vices UberPop,
Heetch et Djump dans la capi-
tale. L’interdiction vise les per-
sonnes utilisatrices des applica-
tions, précise la préfecture. Cet
arrêté « marque la ferme vo-
lonté de l’Etat de faire respecter
les lois et règlements », indique
le préfet par communiqué.

Face à cette fermeté, les syn-
dicats de taxi ont semblé pru-
dents quant à la poursuite de

leur grève. « Nous conseillons
aux chauffeurs de lever le camp,
pour nous la grève est levée», a
déclaré Abdel Ghalfi, de la
CFDT. «Si un grand nombre de
taxis veulent continuer, on les
soutiendra», a prévenu Karim
Asnoun (CGT). Plus radical,
Ibrahima Sylla, de l’organisa-
tion Taxis de France, a assuré
que « les taxis restent por te
Maillot », l’une des principales
entrées dans la capitale.

La place était toujours blo-
quée jeudi soir par plusieurs
dizaines de taxis, dans une
ambiance bien plus calme
que dans la matinée. Dany,
29 ans, résume le dépit des
manifestants :  « On nous
prend pour des jambons. »

Dix arrestations
Dans la matinée, des taxis

y ont pris d’assaut et incendié
deux voitures de transpor t
avec chauf feur (VTC) —
pourtant autorisées et n’ayant
rien à avoir avec UberPOP —
, provoquant l’inter vention
des forces de l’ordre. Dans
toute la France, dix per-
sonnes ont été interpellées
jeudi, sept policiers blessés et
70 véhicules dégradés, selon
Bernard Cazeneuve.

Condamnant des violences
«inadmissibles», le premier mi-
nistre, Manuel Valls, a promis
que leurs auteurs, «qui se trou-

vent dans les deux camps», se-
raient « poursuivis ». Des avo-
cats de chauf feurs UberPOP
ont eux accusé les taxis de s’or-
ganiser «en milices privées» et
de monter «des guets-apens».

Le groupe américain de VTC
Uber conteste la constitution-
nalité de la loi sur les trans-
ports routiers et a fait appel de
sa condamnation à 100 000eu-
ros d’amende pour avoir pré-
senté UberPOP comme un ser-
vice de covoiturage. Cet appel,
qui sera examiné en octobre,
étant suspensif, Uber a main-
tenu son service à prix cassés.
Son directeur général pour la
France, Thibaud Simphal, a as-
suré qu’en attendant «UberPOP
peut continuer».

Pour Gilles Alonso, du syndi-
cat Alliance Taxi 13, «quand on
ne s’acquitte d’aucune charge
sociale, c’est facile de faire des
courses à 3 ou 4euros». 

UberPOP revendique
400 000 utilisateurs en France.
Mais ses chauffeurs ne payent
ni cotisations ni impôts, n’ont
pas suivi les 250 heures de for-
mation nécessaires et ne sont
pas assurés.

Les conducteurs non enregis-
trés encourent jusqu’à un an de
prison, 15 000euros d’amende,
la suspension du permis et la
confiscation du véhicule.

Agence France-Presse

FRANCE

Les taxis dénoncent la
«concurrence sauvage» d’Uber

UberPOP est un service illégal, 
il doit être fermé
Bernard Cazeneuve, ministre de l’Intérieur

« »

P R O C È S
S H A R Q C

La Cour suprême
n’entendra pas la
quarantaine
d’accusés
Ottawa — Une quarantaine
d’accusés dans le célèbre pro-
cès SharQc viennent de perdre
leur long combat devant les tri-
bunaux. En septembre dernier,
le juge James Brunton de la
Cour supérieure du Québec a
ordonné un arrêt des procé-
dures pour plusieurs chefs d’ac-
cusation de meurtres portés
contre 42 personnes arrêtées
en marge de l’opération

SharQc. La Couronne a voulu
faire appel de ce jugement. Les
accusés prétendaient qu’elle ne
pouvait pas le faire. La Cour
d’appel leur a donné tort.
Comme la Cour suprême re-
fuse d’entendre la cause, ce ju-
gement de la Cour d’appel tient.
Au total, 156 personnes avaient
été visées lors de l’opération
SharQc menée en avril 2009. Le
7 mai dernier, 14 accusés ont
plaidé coupables à l’accusation
de complot en vue de commet-
tre des meurtres. Ces plus ré-
centes réponses aux accusa-
tions portaient à 101 le total
d’aveux de culpabilité. En
mai 2011, le juge Brunton avait
aussi ordonné la remise en li-
berté de 31 autres accusés en
raison de délais déraisonnables.

La Presse canadienne

Malgré tout,
les émissions
totales de
l’Alberta
devraient
continuer
d’augmenter

J O R D A N  P R E S S

à Ottawa

V ous appelez le gouvernement pour poser
des questions au sujet de votre dossier

d’assurance-emploi ? Prenez votre mal en pa-
tience : vous risquez de devoir attendre plus de
10 minutes avant de pouvoir parler à quelqu’un.

Ce chiffre est tiré de données dépo-
sées au Parlement ce mois-ci, qui dé-
montrent que le temps d’attente
moyen pour la ligne « 1 800 » de Ser-
vice Canada l’an dernier était de 719
secondes, ou environ 12 minutes, pour
ceux qui ont besoin d’information sur
l’assurance-emploi.

La situation semble légèrement plus
favorable jusqu’à maintenant cette an-
née : le temps moyen d’attente en avril
était d’environ 10 minutes.

Les données montrent aussi que ceux qui ap-
pelaient pour obtenir de l’aide concernant le
Régime de pensions du Canada ou la Sécurité
de la vieillesse attendaient en moyenne près de
trois minutes l’an dernier.

Depuis avril, les temps d’attente ont aug-
menté et sont maintenant d’environ quatre mi-
nutes, ou 253 secondes.

Ces chif fres ont été dévoilés en réponse à
une question écrite du député libéral Ralph

Goodale. Le por te-parole libéral en matière
d’assurance-emploi, Rodger Cuzner, a attribué
les longs temps d’attente à une combinaison de
coupes d’emplois dans des centres d’appel du
gouvernement et une lente intégration des ser-
vices automatisés par téléphone.

« J’ignore si Homer Simpson leur a donné des
conseils sur la gestion des ressources, mais quand

vous retirez tant de personnel du mi-
nistère, vous ne pouvez pas vous atten-
dre à avoir un fonctionnement ef fi-
cace», a dit M. Cuzner.

Les normes de Service Canada pré-
voient un taux de réponse de 80% des
appels en l’espace de dix minutes,
mais les données fournies aux libé-
raux laissent croire à un taux de ré-
ponse de moins de 50% durant ce laps
de temps.

Cela n’inclut même pas les 12 millions d’ap-
pels l’an dernier qui ont fait l’objet d’un mes-
sage automatisé encourageant les appelants à
raccrocher et à rappeler à un moment où le vo-
lume des appels serait moindre.

Il y a quatre ans, la norme était un taux de ré-
ponse de 80 % en l’espace de trois minutes, se-
lon un état de service de 2011 publié sur le site
Web de Service Canada.

La Presse canadienne

SERVICE CANADA

Un temps d’attente trop long

Les libéraux
attribuent 
le problème
aux coupes
d’emplois
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Titre                                  Symbole    Fermeture           Variation Volume
                                                                               ($)           (%)        (000)

Titre                                  Symbole    Fermeture           Variation Volume
                                                                               ($)           (%)        (000)

Alim. Couche-Tard            ATD.B     54.36      0.39       0.72       720
Canadian-Tire                  CTC.A   135.83     -0.98      -0.72       189
Cogeco                            CCA      72.47      0.32       0.44         67
Corus                             CJR.B     17.05      0.41       2.46       143
Groupe TVA                     TVA.B       4.84     -0.16      -3.20       127
Jean Coutu                      PJC.A     23.02     -0.14      -0.60       252
Loblaw                               L        65.42      0.46       0.71       403
Magna                              MG       71.44      0.01       0.01       860
Metro                              MRU      34.06      0.23       0.68       279
Quebecor                        QBR.B    31.41      0.05       0.16       136
Rona                               RON      15.33      0.01       0.07       102
Saputo                             SAP      31.21     -0.35      -1.11       379
Shaw                              SJR.B     27.83      0.15       0.54     1406
Shoppers Drug Mart           SC       60.83      0.00       0.00           0
Tim Hortons                      THI       99.00      0.00       0.00           0
Transat A.T.                     TRZ.B       8.29      0.24       2.98         79
Yellow Media                      Y        19.64      0.25       1.29         18

S&P TSX                          SPTT14897.50  -50.01      -0.33 149486
S&P TX20                        TX20   589.16     -1.32      -0.22   47005
S&P TX60                        TX60   867.96     -2.99      -0.34   81703
S&P TX60 Cap.                TX6C   959.79     -3.30      -0.34   81703
Cons. de base                 TTCS   460.44      1.30       0.28     2823
Cons. discré.                   TTCD   185.27     -0.10      -0.05     8277
Énergie                            TTEN   210.96     -3.69      -1.72   36711
Finance                            TTFS    251.44      0.11       0.04   21355
Aurifère                           TTGD   152.57     -1.97      -1.27   25581
Santé                              TTHC   138.97      0.53       0.38     3256
Tech. de l’info                  TTTK      49.81     -0.38      -0.76     9477
Industrie                          TTIN    181.04     -1.62      -0.89     9821
Matériaux                        TTMT   218.68     -0.57      -0.26   38366
Immobilier                       TTRE    285.29     -0.40      -0.14     5244
Télécoms                         TTTS    130.30      0.63       0.49     4848
Sev. collect.                     TTUT    220.27     -0.21      -0.10     3372
Métaux/minerals             TTMN   700.82   -27.11      -3.72     9366

TSX Venture                       JX      679.59     -0.89      -0.13   55506

Cameco                           CCO      18.28     -0.27      -1.46       761
Canadian Natural              CNQ      35.13     -0.74      -2.06     1874
Canadian Oil Sands          COS      10.04     -0.16      -1.57     1751
Enbridge                           ENB      59.87     -0.60      -0.99     1795
EnCana                            ECA      14.24     -0.50      -3.39     2506
Enerplus                           ERF      11.33     -0.28      -2.41       570
Pengrowth Energy              PGF        3.08      0.02       0.65     2645
Pétrolière Impériale           IMO      49.05     -0.66      -1.33       800
Suncor Energy                   SU       34.56     -1.14      -3.19     3023
Talisman Energy                TLM        9.67      0.00       0.00           0
TransCanada                    TRP      53.64     -0.36      -0.67     2159
Valener                             VNR      17.14     -0.08      -0.46         46

Air Canada                        AC       13.90     -0.26      -1.84       919
Bombardier                     BBD.B      2.47      0.01       0.41     2354
CAE                                 CAE      15.38     -0.05      -0.32       247
Canadien Pacifique            CP     200.08     -1.76      -0.87       600
Chemin de fer CN             CNR      73.06     -1.16      -1.56     1463
SNC-Lavalin                      SNC      43.04     -0.97      -2.20       436
Transcontinental              TCL.A     15.74      0.20       1.29       200
TransForce                        TFI       26.09     -0.01      -0.04       184

B. CIBC                             CM       94.59     -1.33      -1.39     1267
B. de Montréal                 BMO      75.63      0.46       0.61     1475
B. Laurentienne                 LB       49.86      0.47       0.95       115
B. Nationale                      NA       48.23      0.10       0.21       483
B. Royale                           RY       78.14      0.03       0.04     1952
B. Scotia                          BNS      66.53      0.18       0.27     2687
B. TD                                TD       54.20     -0.08      -0.15     3018
Brookfield Asset              BAM.A    45.00     -0.04      -0.09     1121
Cominar Real                 CUF.UN    17.97      0.00       0.00       298
Corp. Fin. Power               PWF      36.95     -0.16      -0.43       387
Fin. Manuvie                     MFC      23.95     -0.03      -0.13     3418
Fin. Sun Life                     SLF       42.95      0.19       0.44     1568
Great-West Lifeco             GWO      37.52      0.38       1.02       925
Industrielle All.                  IAG       42.92     -0.36      -0.83       103
Power Corporation            POW      33.26      0.20       0.60       704
TMX                                   X        52.15     -0.62      -1.17         46

Agrium                             AGU    130.70      2.89       2.26       425
Barrick Gold                      ABX      13.57     -0.20      -1.45     1600
Goldcorp                            G        20.45     -0.36      -1.73     1582
Kinross Gold                       K          2.85     -0.03      -1.04     1484
Mines Agnico-Eagle           AEM      36.49     -0.70      -1.88       659
Potash                             POT      39.33      1.61       4.27     2452
Teck Resources               TCK.B     13.13     -0.79      -5.68     2463

Fortis                               FTS       36.46     -0.40      -1.09       644
TransAlta                           TA        10.16     -0.02      -0.20       479

BlackBerry                        BB       10.65     -0.32      -2.92     5133
CGI                                 GIB.A     51.05      0.55       1.09       535

BCE                                 BCE      54.50      0.49       0.91     1636
Bell Aliant                          BA       31.66      0.00       0.00           0
Rogers                            RCI.B     43.47      0.12       0.28     1191
Telus                                  T        42.97      0.11       0.26     1587

iShares DEX                     XBB      31.42     -0.12      -0.38         48
iShares MSCI                   XEM      28.05     -0.31      -1.09         90
iShares MSCI EMU            EZU      39.30      0.11       0.28     4368
iShares S&P 500              XSP      24.23     -0.07      -0.29       549
iShares S&P/TSX              XIC       23.56     -0.06      -0.25       387

BLACKBERRY LTD              BB       10.65     -0.32      -2.92     5133
iShares S&P TSX 60          XIU       21.79     -0.08      -0.37     3736
MANULIFE FINANCIAL        MFC      23.95     -0.03      -0.13     3418
FIRST QUANTUM                FM       17.28     -0.86      -4.74     3204
SUNCOR ENERGY INC        SU       34.56     -1.14      -3.19     3023
TORONTO DOMINION          TD       54.20     -0.08      -0.15     3018
BANK of NOVA                  BNS      66.53      0.18       0.27     2687
HB NYMEX CL BULL          HOU        9.47     -0.20      -2.07     2610
ENCANA CORP                  ECA      14.24     -0.50      -3.39     2506
TECK COMINCO CL B       TCK.B     13.13     -0.79      -5.68     2463

TEN PEAKS COFFEE           TPK        9.45      0.40       4.42       301
POTASH CORP                  POT      39.33      1.61       4.27     2452
CANFOR CORP                  CFP      27.79      0.99       3.69       424
NOBILIS HEALTH               NHC        8.66      0.29       3.46       272
HORIZONS BETA               HGD      12.47      0.36       2.97       259
CONCORDIA HEALTH         CXR      95.00      2.57       2.78       297
WEST FRASER TIMBER      WFT      69.98      1.69       2.47       259
CORUS                           CJR.B     17.05      0.41       2.46       143
CANADIAN UTIL LTD           CU       36.78      0.87       2.42       471
INTERFOR CORP                IFP       20.48      0.47       2.35       157

TECK COMINCO CL B       TCK.B     13.13     -0.79      -5.68     2463
HB NYMEX NG BEAR         HND        9.73     -0.55      -5.35     2053
MOGO FINANCE TECH        GO         9.48     -0.52      -5.20     1331
FIRST QUANTUM                FM       17.28     -0.86      -4.74     3204
HUDBAY MINERALS          HBM      10.67     -0.49      -4.39       520
AGF MGMT LTD                AGF.B       6.16     -0.23      -3.60       594
ENCANA CORP                  ECA      14.24     -0.50      -3.39     2506
WESTERN ENERGY           WRG        5.76     -0.20      -3.36       221
DETOUR GOLD CORP        DGC      14.48     -0.49      -3.27       882
SUNCOR ENERGY INC        SU       34.56     -1.14      -3.19     3023

VALEANT                           VRX    287.79      3.82       1.35     1103
AGRIUM INC                     AGU    130.70      2.89       2.26       425
CONCORDIA HEALTH         CXR      95.00      2.57       2.78       297
WEST FRASER TIMBER      WFT      69.98      1.69       2.47       259
POTASH CORP                  POT      39.33      1.61       4.27     2452
INTACT FINANCIAL              IFC       88.41      1.08       1.24       151
CANFOR CORP                  CFP      27.79      0.99       3.69       424
WSP GLOBAL                    WSP      41.11      0.89       2.21       482
CANADIAN UTIL LTD           CU       36.78      0.87       2.42       471
METHANEX CORP               MX       70.41      0.84       1.21       188

CANADIAN PACIFIC             CP     200.08     -1.76      -0.87       600
CANADIAN IMPERIAL          CM       94.59     -1.33      -1.39     1267
CANADIAN NATIONAL         CNR      73.06     -1.16      -1.56     1463
SUNCOR ENERGY INC        SU       34.56     -1.14      -3.19     3023
AMAYA INC                        AYA       35.70     -1.06      -2.88       613
CANADIAN TIRE CORP      CTC.A   135.83     -0.98      -0.72       189
SNC-LAVALIN GROUP         SNC      43.04     -0.97      -2.20       436
FIRST QUANTUM                FM       17.28     -0.86      -4.74     3204
OPEN TEXT CORP              OTC      50.68     -0.80      -1.55       217
TECK COMINCO CL B       TCK.B     13.13     -0.79      -5.68     2463
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Le premier ministre grec, Alexis Tsipras, celui d’Italie, Matteo Renzi, et la chancelière allemande,
Angela Merkel, fraternisent avant le début du Conseil européen. La rencontre a été précédée d’un
Eurogroupe portant sur le cas grec. Sans résultat. Athènes et ses créanciers doivent poursuivre les
discussions au cours des prochaines heures.

M A T H I L D E  R I C H T E R
C A T H E R I N E  B O I T A R D

à Bruxelles

La Grèce et ses créanciers
étaient à nouveau à la ma-

nœuvre après plusieurs séances
de discussions infructueuses
jeudi, pour tenter de boucler au
plus vite un accord pour repren-
dre le renflouement d’Athènes
et éviter au pays un défaut de
paiement.

«On est dans un processus de
rapprochement des points de
vue », a confié jeudi soir une
source proche des négocia-
tions, après qu’une réunion
des ministres des Finances de
la zone euro à Bruxelles s’est
soldée par un nouvel échec
dans l’après-midi.

Les grands argentiers
étaient réunis pour la qua-
trième fois en une semaine au
chevet de la Grèce qui bataille
avec FMI, BCE et Commis-
sion européenne pour obtenir
de l’argent frais en échange de
promesses de réformes, et se
sont séparés au bout de trois
heures sans résultat.

«La discussion continue au-
jourd’hui, demain, avec comme
objectif d’arriver à la conver-
gence», a déclaré à la sortie le
ministre grec, Yanis Varoufakis.

Le président de l ’Euro-
groupe, Jeroen Dijsselbloem,
a mentionné une possible nou-
velle réunion du forum des mi-
nistres samedi, mais entre-
temps le sujet devrait aussi
être évoqué par les chefs
d’État et de gouvernement
réunis en sommet de l’UE,
également à Bruxelles.

L’Allemand Wolfgang Schäu-
ble avait estimé, à son arrivée

dans la capitale européenne,
que la Grèce et ses créanciers
étaient « encore plus éloignés »
qu’avant, en dépit des discus-
sions marathon entre les deux
parties depuis mercredi.

« D’après ce que j’ai entendu
aujourd’hui, nous n’avons pas
encore fait les progrès néces-
saires », a également déclaré la
chancelière Angela Merkel, à
son arrivée au sommet euro-
péen. Elle a même parlé de
l’impression d’être « revenus
en arrière» sur certains points.

Le premier ministre grec,
Alexis Tsipras, n’en a pas
moins tenu à afficher son tradi-
tionnel optimisme en arrivant
lui aussi au sommet: «l’histoire
européenne est pleine de désac-
cords, négociations et compro-
mis […] je suis confiant que
nous allons atteindre un com-
promis qui aidera la zone euro
et la Grèce à dépasser la crise»,
a-t-il affirmé.

Le président français Fran-
çois Hollande a lui aussi jugé
que les deux parties n’étaient
«pas loin d’un accord», et appelé
à ne pas perdre de temps alors
que «la Grèce n’en a plus».

La date butoir est le 30 juin, à
laquelle la Grèce doit honorer
un remboursement au Fonds
monétaire international (FMI).

Le déblocage d’une tranche
d’un prêt en suspens depuis
presque un an, de 7,2 milliards
d’euros, ou à défaut un geste
financier de la BCE sera né-
cessaire pour qu’Athènes ho-
nore cette échéance.

Derrière un défaut de paie-
ment au FMI se profile la me-
nace d’une sortie de la Grèce
de la zone euro, un « Grexit »,
scénario catastrophe pour les

responsables européens et
pour beaucoup de Grecs qui
veulent rester dans l’euro.

À Washington, un porte-pa-
role du FMI a toutefois déclaré
jeudi «s’attendre à ce que le paie-
ment soit fait le 30 juin», se réfé-
rant aux assurances données ré-
cemment par Athènes.

Pour que le gouvernement
grec ait touché ses fonds d’ici
là, l’accord salvateur avec les
créanciers doit intervenir au
plus tard samedi. Il doit en ef-
fet être validé par le Parlement
grec, puis par la chambre
basse du Parlement allemand,
le Bundestag.

Porté au pouvoir sur un enga-
gement anti-austérité, M. Tsi-
pras est écartelé entre les exi-
gences des créanciers et la
pression de son parti de gauche
radicale Syriza et de ses élec-
teurs contre des mesures qui
aggraveraient la pauvreté dans
le pays à l’économie en berne.

Les points d’achoppement
des négociations restent cen-
trés sur le champ d’application
de la TVA et son montant, et
l’épineuse question d’une ré-
forme du système des re-
traites, avec en arrière-fond la
question de l’insoutenable
dette publique grecque.

Berlin ne veut pas entendre
parler d’allégement de la dette
avant d’avoir des engagements
clairs sur les réformes, mais
M. Tsipras pose la condition
inverse et veut aussi des ga-
ranties sur le financement les
mois à venir. «C’est la poule et
l’œuf, selon une source euro-
péenne, mais c’est classique
dans ce genre de négociations».

Agence France-Presse

LA GRÈCE FACE À SES CRÉANCIERS

Les négociations continuent
malgré les échecs répétés
Athènes sera en défaut de paiement si elle est incapable
de rembourser 1,5 milliard d’euros au FMI le 30 juin

Paris — Les gouvernements
n’ont pas suffisamment re-

cours à la fiscalité pour réduire
les conséquences environne-
mentales de la consommation
d’énergie, principale source des
émissions de gaz à ef fet de
serre, estime l’Organisation de
coopération et de développe-
ment économiques (OCDE)
dans un rapport publié jeudi.

« Les taxes actuelles sur la
consommation d’énergie sont
faibles et incohérentes », juge
Angel Gurría, secrétaire géné-
ral de l’OCDE, cité dans le
communiqué de l’organisa-
tion, qui a comparé le niveau
de ces taxes dans 41 pays re-
présentant 80 % de la consom-
mation mondiale d’énergie.

Selon cette étude, « le taux
moyen ef fectif pondéré de taxa-
tion de tous les usages de l’éner-
gie dans les 41 pays considérés
est égal à 14,8 euros par tonne
de CO2 émis par suite de la
consommation d’énergie », soit
un niveau « très inférieur aux
estimations du coût social du
carbone, qui s’élève à environ
30 euros par tonne », sans par-
ler des « autres ef fets secon-
daires négatifs de la consomma-
tion d’énergie».

Pourtant, ces taxes «permet-
tent aux pouvoirs publics d’en-
voyer un signal transparent et
constituent l’un des outils les plus
ef ficaces dont ils disposent »
pour réduire la consommation
d’énergie, améliorer l’efficacité

énergétique et encourager
l’adoption de formes d’énergie
moins nocives, estime l’OCDE.

L’organisation déplore en
particulier que le charbon soit
« le combustible le moins lour-
dement et le moins fréquem-
ment taxé de tous », avec un
taux d’imposition moyen de
seulement 2 euros par tonne
de CO2, contre 49 euros par
tonne en moyenne pour les
produits pétroliers, alors que
le charbon « contribue considé-
rablement au changement cli-
matique et à la pollution atmo-
sphérique locale».

Elle souligne aussi que la
consommation d’énergie pour
produire de la chaleur ou de
l’électricité est beaucoup
moins taxée que dans le sec-
teur des transports (3 euros
par tonne de CO2 contre 70 eu-
ros). Et la quasi totalité des
pays étudiés (39 sur 41)
« taxent le gazole utilisé pour les
transpor ts moins lourdement
que l’essence, bien qu’il soit plus
néfaste pour l’environnement».

L’analyse de l’OCDE porte
sur les 34 pays membres de
l’organisation ainsi que sur
l’Argentine, le Brésil, la Chine,
l’Inde, l’Indonésie, la Russie et
l’Afrique du Sud. Elle convertit
les taux légaux des taxes en
taux effectifs d’imposition par
unité d’énergie et par unité de
dioxyde de carbone.

Agence France-Presse

L’OCDE encourage les
États à taxer davantage la
consommation d’énergie

New York — Le groupe
agroalimentaire américain

General Mills va supprimer
jusqu’à 725 emplois dans le ca-
dre d’un nouveau plan de re-
s truc tu ra tion visant à accélé-
rer sa croissance à l’internatio-
nal, selon un document bour-
sier publié jeudi.

Le groupe, qui employait
43 000 personnes à travers le
monde en 2014, veut suppri-
mer entre 675 et 725 emplois.

Ce plan de réduction des
coûts, baptisé « Project Com-
pass», vise à économiser entre
45 et 50 millions de dollars.

Ces économies devraient se
traduire par une charge avant
impôts liée aux indemnités de
licenciement comprise entre
57 et 62 millions, dont la plus
grosse par tie sera inscrite
dans ses comptes au premier
trimestre de l’exercice 2016.

Le céréalier n’indique pas
quelles régions géographiques
vont être touchées, ni quels mé-
tiers. Il dit seulement que ce
plan va lui permettre d’accélé-
rer sa croissance à l’internatio-
nal et de réduire ses frais 
administratifs.

General Mills, qui est aussi
propriétaire des glaces Häagen-
Dazs, des céréales Cheerios,
des légumes en boîte Géant
Vert ou encore des ingrédients
de cuisine tex-mex Old El Paso,
n’en est pas à ses premières
suppressions d’emplois depuis
le début de l’année. En janvier,
le groupe de Minneapolis a an-
noncé qu’il allait fermer deux
sites et supprimer au passage
500 emplois.

Ces annonces venaient s’ajou-
ter à 1400 suppressions d’em-
plois en 2014 et à 850 en 2012.

General Mills, qui a dégagé
un bénéfice net de 1,82 mil-
liard de dollars en 2014, est
confronté, comme nombre de
grands groupes alimentaires,
aux changements des habi-
tudes des consommateurs
américains en quête d’ali-
ments jugés plus sains.

Agence France-Presse

General Mills
va supprimer
725 emplois

Dollarama en
Amérique latine?
Un analyste s’attend à ce que
la chaîne Dollarama procède
éventuellement à une expan-
sion en Amérique latine, pour
pallier le ralentissement de sa
croissance au Canada. Selon
Peter Sklar, de BMO Marchés
des capitaux, il est de plus en
plus probable que la société
montréalaise exerce une op-

tion qui lui permet d’acquérir
une participation majoritaire
dans Dollar City en février
2019. Dollarama tente de dé-
terminer si son modèle d’af-
faires peut être viable dans un
marché comme celui de
l’Amérique latine. Dollarama a
agi ces trois dernières années
comme conseillère auprès de
la chaîne Dollar City, qui a 25
magasins au Salvador et deux
autres au Guatémala.

La Presse canadienne
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Le premier ministre du Canada, Stephen Harper, et son ministre de la Justice, Steven Blaney, étaient à Québec jeudi, où M. Harper a
été amené à faire le point sur les négociations entourant le Partenariat transpacifique.

É R I C  D E S R O S I E R S

L es agriculteurs québécois
sont inquiets quant à l’ave-

nir du système de gestion de
l’of fre advenant la signature
du Partenariat transpacifique
(PTP). Les nouveaux pouvoirs
de négociation du président
américain et les derniers
échos émanant d’Ottawa n’ont
rien pour les rassurer.

De passage à Québec, le pre-
mier ministre canadien, Ste-
phen Harper, a ajouté à ce senti-
ment d’insécurité, jeudi, en
semblant accorder plus d’im-
portance à la place du Canada
au sein d’un éventuel accord
commercial qu’à la protection
du système qui prévaut au pays
dans les secteurs du lait, de la
volaille et des œufs. «Nous tâ-
chons de protéger notre système
de gestion de l’of fre et nos fer-
miers des autres secteurs. Dans
toutes ses négociations, le Ca-
nada fait de son mieux pour agir
dans le meilleur intérêt de tous
nos secteurs [économiques]», a-
t-il déclaré dans les deux
langues officielles.

À propos du PTP, il a dit tou-
tefois : « Je crois que ces négo-
ciations vont établir ce qui va
devenir les bases du commerce
international en Asie-Paci-
fique. Il est essentiel, de mon
point de vue, que le Canada en
fasse partie. »

Cette déclaration se voulait
une réponse à des articles du
Globe and Mail citant des
sources anonymes au sein de
la fonction publique et du

Par ti conser vateur. On y di-
sait que le gouvernement te-
nait tellement à faire partie de
l’éventuel accord commercial
qu’il  était prêt à faire des
concessions capables de « dé-
stabiliser » le système de ges-
tion de l’offre et à en payer le
prix politique dans les cir-
conscriptions rurales suscep-
tibles d’être le plus af fectées
au Québec et dans le nord de
l’Ontario.

Accélération des
négociations

Ses informations arrivent
alors que le président améri-
cain, Barack Obama, a finale-
ment obtenu du Congrès, mer-
credi, des pouvoirs accrus de
négociation susceptibles d’ac-
célérer considérablement le
rythme des discussions sur le
PTP.

Il est généralement admis
que les deux principaux ac-
teurs des négociations, les
États-Unis et le Japon, mais
aussi des pays expor tateurs

comme la Nouvelle-Zélande et
l’Australie, exercent de fortes
de pression afin que le Canada
libéralise son secteur agricole.

Le premier ministre cana-
dien, Stephen Harper, avait
déjà dit à ce sujet, en mars,
que les négociations du PTP le
plaçaient «devant des choix dif-
ficiles » et que « le Canada ne
peut, seul, empêcher un accord
qui lui déplaît ».

Officiellement, Ottawa a tou-
jours dit que sa protection du
système de gestion de l’of fre
ne l’avait jamais empêché de
conclure tous les traités de li-
bre-échange qu’il a voulus. Sa
dernière entente avec l’Union
européenne l’a tout de même
forcé à accorder plus de quo-
tas d’importation de fromages
européens.

S’appliquant à 40 % de l’agri-
culture québécoise, mais très
important aussi en Ontario et
en Nouvelle-Écosse, le sys-
tème de gestion de l’offre re-
pose sur des tarifs commer-
ciaux suf fisamment élevés
pour opposer aux impor ta-
tions étrangères une barrière
infranchissable protégeant un
marché intérieur où les pro-
ducteurs sont soumis à des
quotas et un contrôle des prix.

Appel à
Philippe Couillard

Volant à la défense de leurs
agriculteurs,  le ministre 
de l’Agriculture du Québec,
Pierre Paradis, et son homo-
logue ontarien, Jef f Leal, ont
pressé le mois dernier Ottawa

d’offrir plus de garanties.
Les agriculteurs québécois

jugent la situation si grave
qu’ils en appellent aujourd’hui
au premier ministre du Qué-
bec. «On demande maintenant
que ce soit M. Couillard qui
fasse des démarches auprès de
M. Harper, a déclaré jeudi au
Devoir le président de l’Union
des producteurs agricoles
(UPA). La seule chose qu’on
peut faire, c’est de maintenir la
pression sur le gouvernement
canadien. Et notre meilleur al-
lié pour faire cela est le gouver-
nement du Québec. »

Une petite fenêtre
Grand défenseur du PTP, le

président de Manufacturiers
et Expor tateurs du Québec,
Éric Tétrault, se dit néan-
moins sympathique à la cause
des agriculteurs québécois. Il
ne voit pas d’objection à ce
que le Canada défende bec et
ongles leurs intérêts, quitte à
retarder la conclusion d’une
entente. « Mais à un moment
donné, il va falloir y aller et si-
gner», a-t-il déclaré au Devoir.

Se disant d’accord avec Ste-
phen Harper sur la nécessité
absolue de faire partie de cette
entente, il craint qu’à trop at-
tendre, on s’y fasse rattraper
par la logique électorale améri-
caine et canadienne et que
tout capote. «On a une fenêtre,
mais elle ne restera pas ouverte
longtemps. »

Avec Isabelle Porter
Le Devoir

Libre-échange : Harper ajoute
à l’inquiétude des agriculteurs
Ottawa dit vouloir protéger le système de gestion de l’offre, mais il juge
«essentiel» pour le Canada d’être partie prenante du Partenariat transpacifique

J U L I E N  A R S E N A U L T

Les actionnaires de Québe-
cor ne devraient pas trop

s’inquiéter de voir l’entreprise
dépenser plus de 500 millions
$US pour obtenir éventuelle-
ment une équipe de la Ligue na-
tionale de hockey (LNH),
d’après des analystes financiers.

Si la somme exigée est im-
por tante, ils estiment néan-
moins que cela n’empêchera
pas le conglomérat de conti-
nuer à procéder à d’impor-
tants investissements, entre
autres dans son secteur des
télécommunications.

« Oui c’est un gros montant,
mais quand on regarde l’entre-
prise au complet, ce n’est pas
dramatique, explique l’ana-
lyste Maher Yaghi, de Desjar-
dins Marchés des capitaux.
Pour nous, ce n’est pas un gros
risque. »

Seulement quelques heures
après l’annonce du commis-
saire Gary Bettman à propos
du lancement d’un
processus en vue
d’une possible expan-
sion, mercredi, Qué-
becor a confirmé son
intention de soumet-
tre une candidature.

La démarche de la
LNH sur vient au
moment où la direc-
t ion de Québecor
continue de peser le
pour et le contre
d’une éventuelle ex-
pansion pancana-
dienne dans le sec-
teur du sans-fil pour
devenir le quatrième joueur à
l’échelle nationale.

« Cela [ne compromet] pas
l’investissement que la compa-
gnie pourrait ef fectuer dans le
sans-fil, a expliqué M. Yaghi,
au cours d’un entretien télé-
phonique. La compagnie conti-
nue de travailler sur d’autres
projets. »

L’analyste dit ne pas s’atten-
dre à ce qu’une équipe de la
LNH génère rapidement d’im-
portants profits pour Québe-
cor, mais croit qu’elle va «don-
ner de la notoriété » à sa filiale
Vidéotron.

En plus d’être le dif fuseur
of ficiel francophone de la
Ligue nationale, TVA Sports,
qui n’est toujours pas rentable,
se retrouverait également avec
« plus de contenu intéressant »,
a expliqué M. Yaghi.

Citant le classement du ma-
gazine Forbes, il a également
rappelé que la valeur des
équipes sportives s’améliorait
avec le temps. Dans sa plus ré-
cente liste, trois équipes de la
LNH — dont le Canadien de
Montréal — valent plus de
1 milliard.

Un autre analyste, qui n’a
pas voulu être identifié, a

quant à lui souligné que Qué-
becor avait démontré dans le
passé sa capacité à intégrer de
nouvelles activités, ce qui, se-
lon lui, pourrait se répéter
avec le circuit Bettman.

« Sans aucun doute, l’argent
va couler à flot pour acquérir
l’équipe […] et les salaires des
joueurs, a-t-il expliqué. Cela
étant dit, regardez le classe-
ment de Forbes et vous allez
constater que les franchises pro-
fessionnelles sont prisées. »

Au premier trimestre ter-
miné le 31 mars dernier, les li-
quidités de Québecor étaient
de 163,5 millions, en recul
comparativement à 170,8 mil-
lions pendant la même période
en 2014.

De leur côté, les profits ont
glissé de 24,8 %, à 29,4 mil-
lions, ou 24 ¢ par action. Les
revenus se sont appréciés de
5,7%, à 948,6 millions.

À court terme, l’exploitation
d’une équipe de la LNH pour-
rait se traduire par des pertes fi-

nancières, a indiqué
l’analyste, précisant
toutefois que cela ne
devrait pas miner la
performance à long
terme de la société,
dont la valeur bour-
sière est estimée à
3,86 milliards.

L’analyste Eamon
Hoey, de la firme
Hoey, croit pour sa
part que la LNH ne
cadre pas dans les ac-
tivités du conglomé-
rat, qui, à son avis,
devrait se « concen-

trer» sur sa stratégie agressive
dans le secteur de la télépho-
nie mobile.

« L’ennemi, c’est BCE, af-
firme-t-il. C’est sur cela que
Québecor doit se concentrer.
Avec une équipe de la LNH, ça
pourrait prendre de sept à
dix ans avant d’avoir des profits
intéressants. »

M. Hoey a rappelé que Vi-
déotron compte maintenant
plus de 623 000 abonnés à son
service de téléphonie mobile.
À son avis, cela est le résultat
des efforts déployés par l’en-
treprise dans un secteur ca-
drant dans ses activités.

«Personne dans le domaine fi-
nancier n’aurait prédit cela
dans la téléphonie mobile, alors
que d’autres ont fait failli te, a-t-il
dit. Québecor pourrait prendre
les 500 millions et le mettre
dans la téléphonie mobile.»

La candidature que souhaite
soumettre Québecor afin de
mettre la main sur une conces-
sion du circuit Bettman n’a pas
eu de répercussions sur son
action, qui a clôturé à 31,41 $,
en hausse de 5 ¢, jeudi à la
Bourse de Toronto.

La Presse canadienne

500 MILLIONS POUR UN CLUB DE HOCKEY 

Les actionnaires
de Québecor
n’ont rien à craindre,
croient des analystes

«Regardez
le classement
de Forbes

et vous allez
constater que
les franchises
professionnelles
sont prisées»
Maher Yaghi

T okyo — Le constructeur
japonais d’automobiles

Toyota a annoncé jeudi le rap-
pel de 2,86 millions de véhi-
cules supplémentaires dans le
monde et son compatriote
Nissan près de 200 000 à
cause des coussins gonflables
défectueux de leur compa-
triote Takata.

Sont concernés pour Toyota
24 modèles produits entre
avril 2003 et décembre 2008,
le rappel touchant plus parti-
culièrement l’Europe avec

près de 1,73 million de voi-
tures nouvellement rappelées.

« Le gonfleur du coussin côté
passager est susceptible de se
briser lors du déploiement, a de
nouveau expliqué Toyota.

« Comme la cause de ce pro-
blème reste indéterminée, nous
prenons des mesures préven-
tives », a ajouté le constructeur.

Le mois dernier, Toyota
avait demandé le retour au ga-
rage de 5 millions de modèles
assemblés entre mars 2003 et
novembre 2007.

Il avait aussi lancé il y a une
dizaine de jours le rappel de
1,6 million d’autres voitures
pour la même raison.

Le rappel de jeudi élève le
bilan pour le numéro un nip-
pon à plus de 12 millions de
véhicules depuis le début de la
crise.

Nissan avait lancé pour sa

par t en mai le rappel de
1,56 million de véhicules fabri-
qués entre 2004 et 2008, pour
un total de 4 millions d’unités.

Mitsubishi Motors a aussi
annoncé jeudi qu’il allait pro-
céder à des changements de
coussins gonflables sur
120 000 automobiles supplé-
mentaires.

Le constructeur le plus tou-
ché jusqu’à présent est Honda
qui a rappelé près de 20 mil-
lions d’automobiles dans le
monde.

Les coussins de sécurité dé-
fectueux de Takata sont ren-
dus responsables de nom-
breux incidents et de la mort
d’au moins huit personnes.

Le défaut en cause concerne
le gonfleur qui, sous certaines
conditions (ancienneté, humi-
dité, etc.), peut éclater même
lors d’une faible collision, pro-
jetant alors des fragments de
métal et de plastique sur le
conducteur ou le passager.

Agence France-Presse

Coussins gonflables : Toyota rappelle 2,9 millions de voitures de plus

Voyez

François Gendron
avocat
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Le club des 12
Voici la liste des 11 pays
qui participent aux
négociations du Partenariat
transpacifique :
Australie, Brunéi, Canada,
Chili, États-Unis, Japon, 
Malaisie, Mexique, Nouvelle-
Zélande, Singapour, Pérou,
Vietnam.



n savait depuis fin mai que le Canada avait autorisé
l’an dernier, très discrètement et en contravention de
ses propres règles, un contrat de vente de blindés lé-
gers à l’Arabie saoudite. La soif de brasser des af-
faires l’a emporté sur la réglementation du ministère
des Affaires étrangères qui impose d’évaluer une telle

transaction au regard du respect, par le pays acheteur, des
droits de la personne.

Non seulement le ministère ne dispose pas d’analyse globale
récente de l’état du droit en Arabie, l’un des pires du globe en
cette matière, mais en plus, il ne veut rien révéler de ce qui en-
toure la transaction pour préserver des secrets commerciaux.
C’est qu’il s’agit de bien grosses affaires : 15 milliards sur 14 ans,

de loin le plus imposant contrat d’exportation
militaire jamais conclu au pays.

On doit ces révélations, déjà choquantes, au
Globe and Mail. On apprend aujourd’hui, gra-
cieuseté de WikiLeaks, que Peter MacKay, mi-
nistre conservateur, n’a pas hésité à faire la
courbette devant les Saoudiens avant que la
vente ne soit conclue. Car il n’y en a pas que
pour l’espionnage de présidents français dans
les dernières nouvelles de WikiLeaks : tout un
pan des documents concerne des mémos se-

crets émanant de l’Arabie saoudite, histoires de frasques ou d’in-
terventions à travers le monde. Avec le Canada, c’est de rela-
tions gouvernementales bien confidentielles qu’il s’agit.

En 2012, M. MacKay, alors ministre de la Défense, se lançait
dans une entreprise de séduction auprès de ministres saou-
diens, flattant leur fierté nationale et vantant l’atout de coopérer
avec le Canada en matière militaire. Petite mise en contexte : la
vente d’armes aux États-Unis diminuant, les conservateurs sont
devenus obsédés par l’idée de trouver de nouveaux clients. Il
leur suffisait donc de suivre la demande en fermant les yeux sur
qui on rencontre en chemin… Le tout mielleux Canada a donc
fini par emporter le morceau, et réplique maintenant aux cri-
tiques que la vente des blindés LAV 6.0 permet la création de
3000 emplois. Le LAV 6.0 est d’ailleurs vanté comme symbole
canadien sur une affiche, aux côtés de la Gendarmerie royale du
Canada, de joueurs de hockey… et d’un plat de poutine !

La mollesse du Canada dans la défense de Raïf Badawi,
condamné par les tribunaux saoudiens au fouet et à la prison
pour avoir tenu un blogue et dont la famille est réfugiée ici, se
trouve donc expliquée. Compris aussi que le Canada soit l’un
des rares pays au monde à refuser de signer le Traité sur le
commerce des armes. Confirmé surtout que les sauvageries ter-
roristes que le gouvernement conservateur dénonce s’arrêtent
là où la décapitation à la saoudienne commence.

La Cour suprême des États-Unis ayant revalidé l’«Obamacare»,
peut-on attendre des républicains qu’ils lâchent prise? La vic-
toire est celle, politique, de Barack Obama, certes, mais elle est
surtout celle, sociale, des quelque sept millions d’Américains
dont la couverture d’assurance maladie était menacée.

es Américains, dans leur conception du rôle de
l’État, ne sont pas très québécois, ce qui étonne
quand même un peu, vu notre voisinage géo-
graphique. Ou peut-être, au fond, nous sont-ils
plus proches que ne le donne à penser leur
bruyante minorité ultraconservatrice.

Dans le contexte étasunien, quoi qu’il en soit,
la réforme du système de santé que le président
Obama a réussi à faire adopter en 2010 tient du
geste révolutionnaire. Elle a ouvert la porte à

une couverture universelle et mis un frein à la cupidité des compa-
gnies d’assurances. Quelque 50 millions de citoyens (15% de la po-
pulation) étaient inassurés il y a cinq ans ; ils sont aujourd’hui
16 millions de moins. La loi a créé l’obligation de contracter une as-
surance et interdit aux assureurs de refuser de couvrir un client
sur la base de conditions de santé préexistantes. Elle a fait en sorte
que le rythme auquel augmentent les coûts des soins de santé a
considérablement ralenti. Avec le résultat que la réforme, n’en dé-
plaise aux conservateurs qui s’y opposent bec et ongles pour des

raisons grossièrement partisanes et idéolo-
giques, fait aujourd’hui largement consensus au
sein de la société américaine.

Devant la Cour suprême, l’enjeu était de
taille mais la cause était pointue. S’appuyant
sur une ambiguïté dans le texte de loi, les plai-
gnants contestaient la légalité d’une partie du
programme fédéral de crédit d’impôt (de
272 $US en moyenne par mois) mis sur pied
par Washington à la grandeur du pays pour ai-
der les Américains moins nantis à se procurer

des assurances. Que la Cour suprême donne raison aux quatre
plaignants, militants conservateurs de la Virginie, et c’est tout
l’édifice de la réforme qui se serait écroulé — comme 85 % des
Américains qui se sont à ce jour prévalus de l’Obamacare sont
admissibles à ces crédits d’impôt.

Il aurait donc été tragique que la Cour désavoue ce volet de la loi.
Beaucoup, y compris M. Obama, se sont d’ailleurs demandé pour-
quoi le tribunal avait même accepté d’entendre cette cause, tant ils
la considéraient comme mal intentionnée — et d’autant plus que la
Cour suprême avait déjà confirmé, dans un premier jugement da-
tant de 2012, la constitutionnalité de la réforme de la santé.

En définitive, la loi a été revalidée avec plus de clarté (par un
vote de six juges contre trois) que ce à quoi certains s’atten-
daient, ce qui est parlant : le juge en chef John Robert et le juge
Anthony Kennedy, considérés comme conservateurs, ont joint
leur voix à leurs collègues plus progressistes. « Le Congrès a
adopté l’Af fordable Care Act pour améliorer le marché de l’assu-
rance maladie, pas pour le détruire», a écrit le juge Roberts dans
ses attendus. Il y a dans cette décision un signe additionnel du
consensus que la Maison-Blanche aura finalement réussi à for-
ger autour de la réforme.

Comment réagiront les républicains? On ne peut pas sous-esti-
mer leur capacité de nuisance. Dans l’immédiat, disaient à chaud
les experts, il semble cependant qu’en approuvant le rôle que
s’est donné le gouvernement fédéral dans l’application de la loi, le
jugement semble durablement garantir l’intégrité d’une réforme
qui, sans être une panacée, représente un progrès social évident.

Pour M. Obama, le jugement assure la continuité de l’œuvre
maîtresse de sa présidence en politique intérieure. Une conti-
nuité dont peut également se réclamer Hillary Clinton — qui
tenta, faut-il le rappeler, une réforme de la santé pendant le pre-
mier mandat de son mari Bill. Elle voudra sûrement s’en servir
dans sa nouvelle vie de candidate à l’élection de 2016.
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EDITORIAL

L E T T R E S

L’enjeu réel des élections
fédérales

Je vais voter pour la première fois de
ma vie pour le NPD en octobre. Et pour
la première fois depuis son existence, je
ne voterai pas pour le Bloc.

Je sais très bien que le NPD est un
parti fédéraliste. Je n’aime pas nécessai-
rement tout ce qu’il y a dans son pro-
gramme, comme l’appui au pipeline.
Mais, s’il me fallait attendre d’être en ac-
cord avec un programme au complet
pour voter pour un par ti, j’aurais peu
voté dans ma vie. Ce que je constate ce-
pendant, c’est qu’il y a des Québécois in-
dépendantistes qui passent plus de
temps à s’en prendre au NPD qu’aux
conservateurs ! Est-ce que le NPD serait
aussi dévastateur que les conservateurs
pour nos valeurs de justice sociale et de
société du bien commun ?

Et en 2015, de quoi le Québec a-t-il le
plus besoin ? De vivre encore plusieurs
années avec un gouvernement destruc-
teur conservateur ou envoyer des dépu-
tés souverainistes au Parlement 
d’Ottawa ?

Nous avons plus besoin de souhaiter
la défaite du gouvernement Harper que
d’envoyer des députés souverainistes
qui de toute façon ne peuvent faire l’in-
dépendance sans la prise du pouvoir à
Québec. Et dans le plus grand opti -

misme, l’indépendance ne serait pas dé-
clarée avant au moins cinq ans. Un autre
mandat à se faire détruire par Harper ?
Désolé, mais j’ai beau être indépendan-
tiste du fond de l’âme, je pense que,
cette année, il est plus pertinent de sor-
tir le gouvernement Harper en évitant
qu’il fasse élire plus de députés au Qué-
bec, particulièrement dans la région de
Québec.
Pierre Alarie
Montréal, le 24 juin 2015

moins formés et surtout non syndiqués.
Or, ce que m’a appris mon expérience

de deux ans au CA, c’est que la masse
salariale et les avantages sociaux des
employés syndiqués, négociés par le
gouvernement, est la dépense la plus im-
por tante du budget des CPE. […] Où
puisera-t-on la hausse de 1 % des salaires
des employés syndiqués annoncée pour
les prochaines années ? À même les bud-
gets coupés ? À ce jour, toujours pas de
réponse du Ministère.

Comprenez-moi bien, en tant qu’ensei-
gnante syndiquée, je reconnais la néces-
sité des syndicats, et cela me rassure
que l’important travail des éducatrices
soit valorisé par des conditions de travail
décentes, mais je juge qu’il est tout à fait
malhonnête de comparer la gestion
d’une garderie privée à but lucratif à
celle des CPE, qui sont des organismes
à but non lucratif dont les demandes sa-
lariales des employés sont déterminées
par le même gouvernement qui coupe,
année après année, dans les subventions
allouées.

On ne peut donc pas accuser les CPE
de mauvaise gestion quand, dans les
faits, le gouvernement les condamne à
sabrer la qualité des ser vices aux en-
fants et à en assumer l’odieuse respon-
sabilité. […]
Isabelle Morissette
Secrétaire du CA du CPE Technoflos
Le 24 juin 2015
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OBAMACARE

Jugement salutaire

CANADA ET ARABIE SAOUDITE

Le prix des armes

L
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R O B I N  P H I L P O T

Auteur de Ça ne s’est pas passé comme ça 
à Kigali

L’ arrestation du chef du renseigne-
ment militaire du Rwanda, Karake

Karenzi, à Londres le 22 juin devrait inté-
resser les Québécois et les Canadiens au
plus haut point. On sait qu’il a été arrêté
en vertu d’un mandat de la justice espa-
gnole lancé en 2008. Mais on ne dit pas
souvent que l’ordonnance espagnole ser-
vant à établir le mandat traite également
de l’assassinat de deux prêtres québécois.

Père Claude Simard de Roberval a été
assassiné le 18 octobre 1994 par des mili-
taires de l’Armée patriotique rwandaise.
L’of ficier canadien et obser vateur de
l’ONU qui a été le premier à identifier le
corps de père Simard, Tim Isberg, a rap-
porté dès novembre 1994 que de hauts di-
rigeants des forces armées rwandaises
portaient probablement la responsabilité
de son assassinat.

Père Guy Pinard de Shawinigan a été
assassiné le 2 février 1997 pendant qu’il
célébrait la messe. Le tueur est parti tran-
quillement de l’église et n’a jamais été ar-
rêté. Mais les témoins oculaires ont été
poursuivis. Plusieurs se sont exilés et un
témoin oculaire a donné un rapport écrit
à l’ambassade du Canada au Kenya rela-
tant exactement ce qui s’est passé.

Voici un court extrait de l’ordonnance
espagnole, qui fait en tout 183 pages : «Le
témoin TAP-043 af firma ne pas avoir le
moindre doute de ce que le lieutenant-colo-
nel Karake Karenzi — comme chef su-
prême des services de renseignement mili-
taire depuis juillet 1994 jusqu’à mars 1997
— était au courant et approuvait les mas-
sacres contre la population civile après la
guerre, au cours des années 1994 et 1995,
ainsi que les massacres de la population ci-
vile des zones de Ruhengeri, Gisenyi et
Cyangugu à la fin 1996 et au cours des
trois premiers mois de 1997 (y compris,
par conséquent, les opérations de mise à
mort de quatre observateurs des Nations
unies le 11 janvier 1997 à Giciye, la mort
des trois coopérants espagnols de Médecins
du monde et la blessure par balle du coopé-
rant nord-américain le 18 janvier 1997 à
Ruhengeri, la mor t du prêtre canadien
Guy Pinard le 2 février 1997 à Kampanga,
la mort de cinq agents de la Mission des ob-
servateurs du Haut Commissariat des Na-
tions unies pour les droits de l’Homme
[HRFOR] le 4 février 1997 à [p. 112] Ka-
rengera/Cyangugu, le massacre du stade
de Ruhengeri du 2 au 3 mars 1997, ainsi
que les massacres systématiques planifiés
de la population civile majoritairement hu-
tue dans les enclaves stratégiques de Ru-
hengeri, Gisenyi et Cyangugu, au cours des
trois premiers mois de 1997). »

La démarche espagnole consistait à
poursuivre certains dirigeants rwandais
pour crimes contre l’humanité commis
au Rwanda et au Congo voisin, mais
aussi à obtenir justice pour des citoyens
espagnols assassinés. C’est dans ce ca-
dre que le juge d’instruction espagnol a
enquêté sur la mort des pères Simard et
Pinard.

Le Canada, pour sa part, n’a strictement
rien fait pour répondre aux demandes des
familles Simard et Pinard d’obtenir jus-
tice. Guy Pinard a été un camarade de
classe de l’ancien premier ministre Jean
Chrétien au séminaire de Trois-Rivières.
Jean Chrétien était premier ministre
lorsque Guy Pinard a été tué et même si
le Canada disposait d’informations suffi-
santes fournies par un témoin oculaire, il
a continué à soutenir le régime de Paul
Kagame à Kigali et à lui fournir de l’aide
internationale. La famille Pinard n’a ja-
mais reçu de l’information sur la mort de
Guy Pinard.

L’Espagne exige l’extradition de Ka-
renzi Karake. Il y aura peut-être procès.
Au nom de la justice et de la mémoire
des deux prêtres qui ont refusé le si-
lence, l’heure est venue pour le Canada
d’exiger un statut d’inter venant dans
tout procès et, pendant le procès, de
rompre ses relations diplomatiques avec
le régime rwandais.

Rwanda : justice pour les pères Simard et Pinard

GUY
TAILLEFER

JOSÉE
BOILEAU

Mordus par la main 
qui les nourrit

En tant que mère siégeant au CA d’un
CPE, je suis indignée des coupes que le
gouvernement vient d’annoncer alors
qu’il a récemment augmenté la contribu-
tion des parents selon leurs revenus.
Ainsi, comme en éducation ou en santé,
il semble normal que le contribuable
paie davantage pour moins de services.

Il faut dire que pour mieux faire avaler
la pilule de l’« austérité nécessaire » et
participer à leur façon à la politique de
division sociale du gouvernement libé-
ral, les médias comparent la gestion
« inef ficace » des CPE, qui hérite de la
clientèle défavorisée et à besoins parti-
culiers, à la gestion « beaucoup plus ri-
goureuse » des garderies privées sub-
ventionnées, dont les employés sont
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I l m’est arrivé souvent de répondre à la
question : « Qu ’allez-vous faire mainte-
nant?» par l’affirmation suivante : « Je n’ai

pas de plan de carrière, mais j’ai de la suite dans
les idées.» Il est probable que ce soit à cause de
ça que la récente déclaration du général Lawson
m’est allée droit au cœur. Je ne peux plus accep-
ter les explications niaises des hommes pour
justifier un comportement inacceptable envers
les femmes, que ce soit dans l’armée cana-
dienne ou ailleurs. Leur « tuyauterie particu-
lière» ou leurs pulsions dominatrices dont le gé-
néral a parlé ne peuvent justifier en rien le viol,
la violence ou le mépris que des hommes conti-
nuent d’exercer contre les femmes.

Des hommes ont changé cette donne ridicule
en regardant les choses en face et je reconnais
avec joie qu’ils ne toléreraient plus que leurs
filles soient traitées comme d’autres femmes le
sont encore chaque jour et dans tous les do-
maines, au travail, aux études, comme ser-
veuses ou comme secrétaires principales, ou
dans les Forces canadiennes où les abus ont
été répertoriés grâce à la commission de l’ex-
juge Marie Deschamps. Être une femme est en-
core dangereux partout à travers le monde.
C’est répugnant et anormal.

Les femmes travaillent depuis longtemps
pour l’atteinte de l’égalité hommes-femmes.
Chez nous, les politiciens s’en gargarisent et
pourtant rien ne bouge. C’est plutôt le contraire
qui se produit. Nous accusons un recul par rap-
port à ce que nous avions déjà gagné.

De la suite dans les idées
Je vais partager avec vous une lettre que j’ai

adressée à mes collègues ministres le 13 février
1980. Ça ne date pas d’hier. J’étais une des leurs.
Je leur parle du 8 mars 1980… Je suis ministre
d’État responsable de la Condition féminine.

« [J]e ne suis pas la seule ministre responsable
des conditions faites aux femmes du Québec.
J’ose espérer que les 26 ministres responsables de
leur condition se manifeste-
ront au cours de cette se-
maine. Le fait de donner aux
femmes leur égalité juridique
ne suf fit pas. Si le gouverne-
ment ne peut déposer en
Chambre le projet de loi inti-
tulé Loi pour changer la
mentalité des hommes, des
femmes, de l’entreprise pri-
vée, des syndicats et des gou-
vernements face à la condi-
tion féminine, je me permets
d’espérer que mes collègues à tout le moins vont
aller au-delà du strict nécessaire, du plancher,
de la bonne conscience et qu’ils vont laisser, si-
non leur cœur, du moins leur sens de la justice
admettre que les manifestations de sexisme et
que l’esprit de discrimination sont présents par-
tout, même dans notre administration et dans
celle de nos ministères. »

« J’ai rencontré des milliers de femmes à tra-
vers le Québec. Des femmes que tous les pouvoirs
ont appris à courtiser puisque le féminisme, je
l’ai déjà dit, est maintenant devenu rentable.
Mais les femmes, ce 52% de notre population et
donc de notre électorat, ces femmes sont de moins
en moins dupes des “ marchés ” que leur propo-
sent les dif férents pouvoirs. Et, pour le meilleur
et pour le pire, moi aussi je suis une femme. »

«Mars est un mois de bilans. Le gouvernement
fera aussi son bilan en condition féminine avec
nos actifs et nos passifs, car tout n’est pas fait, ni
même en voie de réalisation et ici, je ne me réfère
qu’à la ligne minimale, soit les recommanda-
tions de la politique d’ensemble du Conseil du
statut de la femme, Égalité et indépendance. »

« Je compte rendre ce bilan public et peut-être y
aurait-il lieu pour vous de réviser les mesures
que vos ministères s’apprêtent à prendre ou à
omettre de prendre. Ce n’est pas moi qui le de-
mande, mais bientôt ce sont les Québécoises qui
l’exigeront. » J’ai signé cette lettre.

L’eau a coulé sous les ponts
De 1980 à aujourd’hui, il s’est écoulé 35 ans. Ce

n’est pas rien. En sommes-nous arrivées à l’éga-
lité? Jamais de la vie. La situation en 2015 est pire.
Nous n’avions pas absolument besoin des décla-
rations du général Lawson pour bien le compren-
dre, car c’est évident que ce qui se passe dans les
Forces se passe aussi dans les usines et les bu-
reaux. Les femmes choisissent souvent de garder
le silence, car si elles parlent, elles se voient ren-
voyer au bas de l’échelle comme punition.

J’ai donc repris le dossier de l’égalité entre
les hommes et les femmes en toute liber té
parce qu’il m’apparaît que notre société serait
mieux équilibrée dans ce nouveau rapport. Les
femmes d’aujourd’hui sont porteuses de solu-
tions et nous aurions tort de ne pas profiter de
leur sagesse acquise si durement.

De là le Collectif pour l’égalité qui a vu le jour
il n’y a pas longtemps. Ce collectif espère re-
grouper les Québécoises de toutes origines et
de toutes options politiques puisqu’il sera non
partisan. Nous espérons aussi que quelques
hommes se joindront à nous par conviction.

La bourde du
général Lawson

LISE PAYETTE

F R A N C I S  D U P U I S - D É R I

Politologue (UQAM) et membre de l’Observatoire 
des profilages racial, social et politique

élite politique et médiatique
du Québec a poussé de hauts
cris parce que des policiers
portaient des pantalons bario-
lés lors des obsèques de
Jacques Parizeau. Quelques
jours plus tard, le gouverne-
ment annonçait une loi sur la
neutralité de l’État. Le chef de
la Coalition avenir Québec
(CAQ) a affirmé qu’il impor-

tait que les policiers ne portent pas de signes re-
ligieux, pour préserver une apparence de neu-
tralité. Plusieurs éditorialistes et chroniqueurs
entonnent la même rengaine depuis des années.
Avec la mort de Jean Doré, de nombreuses voix
ont à nouveau avancé qu’il était de la plus haute
importance que les policiers portent l’uniforme.

Répression policière
Que de débats passionnants! Or, j’ai cherché en

vain des réactions de cette même élite politique et
médiatique au rapport lancé il y a deux semaines
par la Ligue des droits et libertés (LDL), intitulé
«Manifestations et répressions: points saillants du
bilan sur le droit de manifester au Québec».

Il est vrai qu’on n’y parle ni de pantalons bario-
lés ni de signes religieux, mais seulement de ré-
pression arbitraire, de profilage politique et de
brutalité policière. Ce rapport rappelle ainsi qu’il y
a eu près de 7000 arrestations à caractère poli-
tique au Québec depuis 2011. 7000! Le rapport in-
dique que contrairement au discours des autorités
politiques et policières, il n’y a aucun lien logique
entre la divulgation de l’itinéraire et le droit de ma-
nifester. Sur 139 manifestations au trajet inconnu,
23 ont été la cible de répression ou ont même em-
pêchées de débuter, alors que 116 autres ont pu fi-
ler dans les rues sans que la police intervienne.

Le rapport souligne également que pour 85%
des personnes arrêtées, les procès se sont ter-
minés sans condamnation. La police empêche
donc les gens de manifester en arrêtant en
masse, sans se préoccuper des suites juri-
diques. Le rapport évoque aussi l’utilisation
d’armes potentiellement mortelles, comme les
grenades sonores et les irritants chimiques. Se-
lon le code de procédure de la police, ces
armes ne devraient être utilisées que pour ci-
bler des individus qui représentent une menace
très grave, jamais pour disperser des foules. Or
leur utilisation est devenue presque banale.

Complicité de l’élite politique
J’ai commencé à militer vers 1990, lorsque les

policiers de la Gendarmerie royale du Canada
(GRC) ont obtenu l’autorisation de porter un tur-
ban. Que l’élite politique et médiatique se ras-
sure: je n’ai depuis jamais croisé un seul policier
por tant des signes religieux, lors des nom-
breuses manifestations auxquelles j’ai participé
au Canada. L’apparence de neutralité de la police
serait donc sauve, si elle ne tenait qu’à une pièce

de vêtement. Mais ce n’est pas le cas. Sans par-
ler ici des profilages racial et social, la neutralité
politique de la police est un mythe, comme le sa-
vent bien les milliers des citoyennes et citoyens
mobilisés qui ont été insultés, brutalisés (et par-
fois gravement blessés), arrêtés et accusés de
manière arbitraire et discriminatoire. En compa-
raison à ces abus de droits et ces sévices plus ou
moins violents, la couleur des pantalons et
d ’éventuels signes religieux apparaissent
comme des enjeux insignifiants.

Enfin, le rapport rappelle que les politiciens en-
couragent la répression policière et le profilage
politique parce qu’ils ne dénoncent que la «vio-
lence et l’intimidation» de mouvements sociaux,
mais jamais celles des policiers. On félicite plutôt
ces derniers avec insistance, soulignant leur pro-
fessionnalisme même si un manifestant a perdu
un œil quelques heures plus tôt.

Le rapport épingle le ministre de l’Éducation,
François Blais, qui suggérait aux établisse-
ments d’enseignement d’expulser deux ou trois
étudiants par jour, pour faire passer le goût de
militer dans les campus. On aurait pu aussi

mentionner le maire Denis Coderre. Il a réagi
en février à la décision du juge Richmond, qui
déclarait au sujet du règlement P6 que la « ba-
nalisation de cette violation de la loi par des offi-
ciers supérieurs du SPVM est ahurissante». Can-
dide, le maire Coderre y allait d’un commen-
taire sur Twitter : «P6 toujours valide […] s’agit
d ’interprétation technique et problème de
preuve». Aucune considération pour les milliers
d’individus injustement traités par le SPVM.

[...] Nous vivons la période la plus marquée
par la répression politique de l’histoire du Qué-
bec contemporain, mais l’élite politique et média-
tique ne se préoccupe que de la tenue vestimen-
taire des policiers. Elle dit se soucier de la neu-
tralité des policiers, mais reste silencieuse quand
les mouvements sociaux sont la cible de profi-
lage politique, ou même en redemande avec in-
sistance et félicite les policiers qui savent pouvoir
réprimer en toute impunité. Dans ce contexte,
que des politiciens s’offusquent face à des poli-
ciers qui portent de drôles de pantalons et (éven-
tuellement) des signes religieux, est non seule-
ment risible: c’est scandaleux et révoltant.

MOUVEMENTS SOCIAUX

Entre répression et complaisance politique

V É R O N I Q U E  D E  S È V E

Vice-présidente de la CSN

e grands pans des poli-
tiques d’austérité libé-
rales sont en train de
détourner la vocation de
chien de garde de l’éga-
lité entre les femmes et
les hommes du minis-

tère de la Condition féminine. Si
j’avais une lettre à écrire à la mi-
nistre responsable de ce minis-
tère, Stéphanie Vallée, voici ce que
je lui dirais.

«Madame la Ministre,
Depuis l’arrivée au pouvoir de

v o t r e  g o u v e r n e m e n t ,  o n  n e
compte plus le nombre d’attaques
qui sont venues miner les condi-
tions de vie et de travail des
femmes. Hausse des tarifs des ser-
vices de garde, compressions dans
la fonction publique qui touchent
en grande majorité les femmes,
coupes dans le financement des
groupes communautaires… Nul
besoin ici d ’en faire une liste
exhaustive ; les médias n’ont pas
manqué de rappor ter en man-
chettes les faits d’armes de votre
parti à ce chapitre.

Les plus démunies 
écopent encore

En tant que responsable de la
Condition féminine de la CSN, je
suis en contact avec des femmes et
des militantes de partout au Québec
qui sont extrêmement inquiètes du

régime d’austérité actuel. Madame
Vallée, qu ’avez-vous accompl i
jusqu’à maintenant pour permettre
aux femmes de se faire entendre au
sein de votre gouvernement? Quel
a été votre plan de défense contre
les mesures rétrogrades qui ont été
votées par vos nombreux confrères
et rares consœurs?

On apprenait encore tout récem-
ment que 16 organismes spéciali-
sés en développement de la main-
d’œuvre féminine, dont le Centre
Étape à Québec, se sont vu ampu-
ter 60 % d’un financement dévolu
aux femmes démunies ou éloignées
du marché du travail. L’attitude si-
lencieuse que vous avez maintenue
pendant plusieurs semaines sur ces
compressions a manqué de transpa-
rence. Elle rappelle étrangement le
silence de l ’ancien ministre de
l’Éducation Yves Bolduc concer-
nant le concours Chapeau les
filles !. Sous les pressions, il avait
bien été obligé d’ouvrir son jeu et
de confirmer les compressions à ce
concours. Encore d’autres écono-
mies de bouts de chandelle en
douce sur le dos des femmes !

À l’occasion de la Journée inter-

nationale des femmes 2015, les
porte-parole du Collectif 8 mars,
qui représentent plusieurs milliers
de femmes au Québec, ont dû pa-
tienter jusqu’au 13 mars pour dé-
crocher une rencontre avec vous
afin de faire valoir leurs préoccupa-
tions. Vous ne pouviez ignorer
qu’un tel manque d’empressement
de votre part traduirait un désinté-
rêt manifeste envers les causes por-
tées par les membres du Collectif
au nom des femmes du Québec.

À cette rencontre, vous avez
laissé entendre qu’elles compre-
naient mal les politiques libérales
et avez balayé  du revers de la
main leurs inquiétudes, que vous
avez réduites à “ une question de
perceptions ”. Elles s’attendaient à
plus de considération de la par t
de la ministre de la Condition fé-
minine que vous êtes. Elles se
sont senties insultées.

Paroles, paroles
Sans trop vouloir souligner vos

incohérences, je vous rappellerai
aussi qu’à l’occasion de la journée
du 8 mars dernier, vous prétendiez
vouloir défendre “ l’autonomisation

économique des femmes ”. Vous
avez même jugé bon d’aller à New
York pour représenter le Québec à
la Commission de la condition de
la femme de l’ONU qui portait sur
ce thème. Or, les 16 organismes
dont vous venez de couper du fi-
nancement œuvrent précisément
pour l’autonomie économique des
femmes au Québec ! Avec d’autres
députées de tous les partis de l’As-
semblée nationale, vous avez aussi
déposé, le 4 juin dernier, une mo-
tion pour commémorer la Marche
du pain et des roses. Ce faisant,
vous repreniez les revendications
portées en 1995 par cet événement
majeur dans l’histoire qui visait à
éliminer la pauvreté des femmes.
Vous n ’êtes pas à un paradoxe
près : votre main droite retranche
ce que votre main gauche semble
donner.

Madame la Ministre, le poste que
vous occupez nécessite un réel en-
gagement envers les femmes du
Québec, et non de simples prin-
cipes. Si j’avais un message à vous
livrer en leur nom, ce serait celui
d’exiger de votre gouvernement
qu’il cesse de s’acharner sur elles
avec des mesures qui nourrissent
des objectifs purement politiques et
idéologiques. Madame Vallée, de-
puis l’arrivée au pouvoir des libé-
raux, les femmes en ont beaucoup
trop encaissé. Soyez plutôt une al-
liée de leur cause, et toutes nous
pourrons dire que les gains obte-
nus au fil des ans, souvent à l’arra-
ché, prouvent que ces luttes n’ont
pas été menées en vain.»

CONDITION FÉMININE

La ministre Vallée doit s’engager auprès des femmes

En matière
d’égalité
hommes-
femmes, rien
ne bouge — 
il y a un recul
depuis 35 ans

Depuis l’arrivée au pouvoir de votre
gouvernement, on ne compte plus le nombre
d’attaques qui sont venues miner les
conditions de vie et de travail des femmes

«
»D

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Selon un rapport de la Ligue des droits et libertés, il y a eu près de 7000 arrestations à caractère
politique au Québec depuis 2011.
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Le jugement insiste sur l’impor tance de
maintenir l’imperméabilité la plus totale entre
le public et le privé. « La volonté de préserver
le régime public d’assurance maladie constitue
un but réel et pressant et le gouvernement a
compétence, en vertu de la Constitution, pour
légiférer et décourager un système de santé pa-
rallèle », rappelle la juge Courville dans son
jugement de 26 pages, se référant à l’arrêt
Chaoulli. Elle conclut que l’article 333.3 « par-
ticipe à assurer l’étanchéité du financement pu-
blic de manière à ce que la capacité de payer
d’un individu n’entre pas en ligne de compte
dans l’accès aux soins ». Cet article, poursuit la
Cour, évite de pousser le client vers le privé et
fait en sorte que ce choix ne soit pas « facilité
par le fait que l’État financerait indirectement
cette décision en payant, à même les fonds pu-
blics, les services de l’anesthésiologiste ou d’un
autre médecin participant qui exercerait dans
le même centre médical spécialisé ».

Enfin, l’article encourage les médecins à rester
dans le public et à of frir des services à tous,
conclut-elle. «L’article empêche aussi la création
de conditions qui motiveraient plus de médecins à
devenir non participants. Il veille à ce que les mé-
decins, qui ont choisi de participer au régime d’as-
surance maladie et qui en bénéficient, exercent au
sein de centres médicaux spécialisés où tous les mé-
decins, qui y pratiquent leur profession, offrent les
services assurés à tous les citoyens québécois, indé-
pendamment de leur capacité de payer.»

Liberté d’association
Au moment du dépôt de la requête en décem-

bre 2010, la FMSQ et le Dr Claude Trépanier,
président de l’Association des anesthésiologistes
du Québec, invoquaient que cette opacité consti-
tuait une «violation claire de la liberté d’associa-
tion» protégée par les chartes des droits et liber-
tés québécoises et canadiennes.

« Les demandeurs estiment que la décision
par un médecin du cadre dans lequel il choisit
de dispenser des traitements médicaux spéciali-
sés (établissement, cabinet privé ou pratique
mixte) fait partie des décisions importantes et
surtout fondamentales qu’il peut prendre dans
sa vie personnelle et professionnelle et que rien
ne justifie l’État de contrecarrer ce choix. Est
aussi fondamental, selon eux, le choix des col-
lègues avec qui un médecin peut exercer sa pro-
fession », résume l’honorable Marie-France
Courville.

En se basant sur la jurisprudence, celle-ci es-
time que le souhait d’une personne de travailler
comme elle le veut en dehors de tout cadre or-
ganisé et de faire des af faires avec les per-
sonnes de son choix ne sont pas des droits
constitutionnels.

« Les demandeurs possèdent le droit de s’asso-
cier. Ce qu’ils veulent, c’est la liberté de s’associer
comme ils l’entendent. C’est donc le contrôle de
leurs conditions de pratique qu’ils réclament. Or,
la jurisprudence a établi que le droit de prati-
quer une profession sans aucune contrainte n’est
pas protégé par les chartes. »

Par ailleurs, elle juge qu’une éventuelle at-
teinte à la liberté d’association serait « raison-
nable et se justifierait dans le cadre d’une so-
ciété libre et démocratique », comme plaidé par
le défendeur.

Réactions
Pour le groupe Médecins québécois pour le

régime public (MQRP), cette décision est une
excellente nouvelle. «Nous ne sommes pas en fa-
veur des centres médicaux spécialisés, mais nous
sommes bien contents de la décision dans la me-
sure où la juge reconnaît le principe d’étanchéité
et qu’elle interprète le droit d’association de fa-
çon compatible avec l’objectif reconnu de conser-
ver un régime public fort », soutient l’avocate et
conseillère du conseil d’administration, Chris-
tine Paquin.

«Il faut concentrer les ressources au public et les
offrir en premier lieu aux médecins qui offrent une
prestation publique, tout en s’assurant que les res-
sources — l’argent et les professionnels de la santé
— ne voyagent pas dans le système privé.»

L’avocat Cor y Verbauwhede par tage cet
avis, heureux de voir qu’un jugement vient
renforcer un principe important pour empê-
cher le glissement vers un système de santé à
deux vitesses. « Il y a toutes sortes de manœu-
vres [pour favoriser les clients payants] qui se
font quand on a une mixité de pratique et c’est
pour ça que cette disposition était importante.
Ce n’est pas assez, je crois, mais c’était tout de
même très important de l’avoir. Et c’est pour
cela que l’attaque frontale de la FMSQ et du
président de l’Association des anesthésiologistes
était dangereuse. »

Le Devoir
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L’article empêche aussi 
la création de conditions 
qui motiveraient plus de
médecins à devenir 
non participants
Extrait du jugement de la Cour supérieure
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brute pourraient être extraites
chaque jour durant l’exploitation. La
consommation quotidienne d’eau
de la mine devrait en outre dépas-
ser les 100 millions de litres.

Oui conditionnel du BAPE
L’automne dernier, le Bureau

d’audiences publiques sur l’environ-
nement (BAPE) avait jugé que cet
imposant projet était acceptable.
Mais l’organisme avait aussi noté
un certain nombre de préoccupa-
tions. Il soulignait ainsi dans son
rapport la nécessité de «mettre en
œuvre les mesures appropriées à
l’égard des eaux souterraines et de
surface, du climat sonore et de l’air».

Contrairement à ce que souhai-
tait faire Royal Nickel, le rapport
d’enquête concluait par exemple
que l’eau utilisée par la minière ne
devrait pas être rejetée directe-
ment dans la nature. Le BAPE re-
commandait plutôt de passer par
un dispositif permettant de vérifier
la «qualité» avant le rejet.

Dans son communiqué publié en
après-midi jeudi, le gouvernement
Couillard a justement affirmé que
«des améliorations ont été apportées
par Royal Nickel Corporation et plu-
sieurs gains pour l’environnement
ont été obtenus». Selon les éléments
mentionnés, l’entreprise devra no-
tamment mesurer le bruit et les
poussières générés, faire « le suivi
de la qualité des eaux à l’effluent mi-
nier», élaborer un «plan d’urgence
détaillé» et «poursuivre le dialogue
avec les communautés».

«Le projet d’exploitation de Mine
Dumont est un bel exemple de projet
qui conjugue les trois piliers de dé-
veloppement durable, soit le déve-
loppement économique et social et

la protection de l’environnement», a
d’ailleurs soutenu le ministre de
l’Environnement, David Heurtel,
par communiqué.

La documentation publiée en ap-
pui à la décision de Québec se ré-
sume toutefois à un communiqué
et un résumé succinct des me-
sures, le tout publié en plein été et
sans préavis médiatique précis
concernant cette annonce.
L’agenda of ficiel du ministre de
l’Environnement évoquait simple-
ment une « annonce concernant la
municipalité de Launay », qui
borde l’imposant projet.

Normes déficientes
Pour la Coalition Québec meil-

leure mine, les inquiétudes de-
meurent cependant vives. «On doit
revoir les normes qui encadrent les
grandes mines à ciel ouvert, surtout
lorsqu’elles sont situées près de mi-

lieux habités, ou encore de milieux
sensibles. Ce n’est pas une question
de se dire pour ou contre ce type de
mine, mais il est clair que les
normes ne sont pas adaptées», a ré-
sumé son por te-parole, Ugo La-
pointe.

Il a ainsi rappelé que les normes
énoncées pour le projet de Royal
Nickel sont similaires, en matières
de « rigueur », à celles qui préva-
laient dans le cas du projet de Ma-
lartic. «Pourtant, dans le cas de la
mine Canadian Malartic, l’entre-
prise en est à 157 avis d’infractions
[environnementales] depuis 2009.
En fait, ce type de mine est absolu-
ment incapable, même en faisant
des ef forts, de respecter les normes
en place. »

L’Institut national de santé pu-
blique du Québec a aussi publié
cette année une étude qui démontre
que la mine de Malartic a eu des im-

pacts majeurs pour la population.
Dans le cas de Royal Nickel, on re-
trouve des résidences à environ
500 mètres du complexe minier.
Quant au village de Launay, il se
trouve à moins de deux kilomètres
du plus gros des parcs à résidus.

La Première Nation Abitibiwinni
(de la réserve de Pikogan) a aussi
réagi en soulignant qu’elle n’a pas
donné son accord. Qui plus est, le
gouvernement n’aurait « toujours
pas rempli son obligation de consul-
ter et d’accommoder la commu-
nauté ». Québec soutient le
contraire.

Trouver 3 milliards
Reste aussi la question du finan-

cement. Royal Nickel, dont le pre-
mier actionnaire est un mandataire
basé à Toronto et qui appartient au
groupe TMX, a besoin de 3 mil-
liards de dollars. La valeur bour-
sière de l ’entreprise s ’élève à
33 millions.

La minière, qui a six lobbyistes
inscrits au registre québécois, n’a
pas rappelé Le Devoir pour préci-
ser ses intentions. Est-ce que Qué-
bec pourrait participer au finance-
ment, comme cela se fait avec
d’autres projets ? Au ministère de
l’Économie, de l’Innovation et des
Exportations (MDEIE), on a re-
fusé de s’avancer jeudi. Mais on
confirme l’intérêt du gouverne-
ment pour ce projet, qui doit créer
entre 300 et 800 emplois en phase
d’exploitation.

« Il n’y a pas de financement de
confirmé dans le projet, mais l’émis-
sion du certificat d’autorisation va
nous permettre de passer aux étapes
suivantes, dont le montage financier.
De notre côté, c’est certain que nous
allons suivre ce projet avec un grand
intérêt», a fait valoir le porte-parole
du MDEIE, Armand Dubois.

Le Devoir
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La mine Dumont aura une superficie deux fois plus grande que Malartic
(notre photo), une des plus imposantes mines d’or du Canada, elle aussi
située en Abitibi.

La guêpe Tetrastichus mesure à
peine quelques millimètres. De la
taille d’une mouche à fruits, elle
est beaucoup plus petite que
l’agrile, qu’elle parasite.

Dans la frênaie du Jardin bota-
nique de Montréal, Maryse Bar-
rette et Nicolas Dedovic, qui sont à
l’emploi du Service de l’environne-
ment de la Ville de Montréal, s’af-
fairaient jeudi à lâcher dans la na-
ture des spécimens fraîchement
arrivés des États-Unis.

L’opération n’est pas périlleuse
car il s’agit de pupes — stade inter-
médiaire entre la larve et la guêpe
adulte — dissimulées dans des pe-
tites bûches de bois qu’il suf fit
d’accrocher à des arbres déjà sé-
lectionnés. C’était la troisième opé-
ration du genre depuis la fin mai.

Chaque bûche contient environ
150 femelles qui, dans les pro-
chaines semaines, émergeront et
partiront à la recherche de larves
d’agrile.

La stratégie de Tetrastichus est
simple. La guêpe détecte les larves
d’agrile sous l’écorce des frênes in-

festés. Malgré sa petite taille, elle
perce l’écorce pour pondre des
œufs dans des larves d’agrile qui
se transforment alors en garde-
manger pour la progéniture de la
guêpe . Dévoré de l ’ intérieur,
l’agrile mourra et une nouvelle gé-
nération de guêpes ira parasiter
d’autres lar ves d’agrile. Chaque
lar ve d ’agrile peut héberger
jusqu’à 130 œufs de guêpes. «C’est
un peu comme un film d’horreur. Si
on veut savoir à quoi ressemble le
cycle vital d’un parasitoïde, Alien
est un bon comparatif », reconnaît
Maryse Barrette.

Originaire d’Asie, comme l’agrile,
Tetrastichus planipennisi a été intro-
duite pour la première fois aux
États-Unis en 2007. Depuis, ces
guêpes ont été relâchées dans 20
États américains ainsi qu’en Ontario
et dans le sud du parc de la Gati-
neau. Les observations américaines
ont démontré que la guêpe avait
exercé un certain contrôle sur les
populations d’agriles.

Les Montréalais n ’ont pas à
craindre cette guêpe exotique, in-
siste Mme Barrette. La Tetrastichus
est sans danger pour l’humain et
elle ne pique pas. De plus, elle est
très spécialisée et ne s ’attaque
qu ’à l ’agrile. Elle ne deviendra

donc pas incontrôlable comme la
coccinelle asiatique introduite
dans les années 1970 aux États-
Unis et qui a fini par envahir
l’Amérique du Nord et menacer
les espèces indigènes.

« Dans un monde utopique où il
n’y a plus d’agriles, ces guêpes
mourraient parce qu’elles ont abso-
lument besoin de trouver des larves
d’agrile pour compléter leur cycle vi-
tal. Donc, les risques pour l’écosys-
tème sont vraiment très minimes »,
explique Maryse Barrette.

Pas de solution miracle
Le recours à la guêpe Tetrastichus

est plus approprié dans les boisés
où l’injection de biopesticide ne
peut être envisagée. «La lutte biolo-
gique ne sera pas une solution mira-
cle, mais c’est un outil de plus dans
l’arsenal pour combattre l’agrile »,
fait valoir Maryse Barrette.

En mars 2014, en entrevue au De-
voir, Jacques Brodeur, professeur à
l’Institut de recherche en biologie
végétale de l’Université de Mont-
réal, avait suggéré l’introduction de
la guêpe Tetrastichus à Montréal.
Maryse Barrette l’a eu comme pro-
fesseur et lorsque la Ville l’a embau-
chée il y a deux ans, elle a entrepris,
avec son collègue Nicolas Dedovic,

de convaincre les autorités de la
Ville de recourir à la guêpe.

Pour mener à bien le projet, la
Ville de Montréal a conclu une en-
tente avec les gouvernements amé-
ricain (United States Department of
Agriculture, ou USDA) et canadien
(Ser vice canadien des forêts).
L’USDA fournit gratuitement des
guêpes à la Ville qui, en contrepar-
tie, devra partager les résultats de
l’expérience. Montréal est le site
nord-américain le plus urbanisé où
Tetrastichus a été introduite, sou-
ligne Mme Barrette.

Cette année, l’administration Co-
derre compte consacrer 12,9 millions
de dollars pour la plantation d’arbres
et la lutte contre l’agrile. Depuis 2012,
elle utilise le biopesticide TreeAzin
pour traiter les arbres encore sains.
Un champignon pathogène a aussi
été mis à l’essai l’été dernier par Ro-
bert Lavallée, entomologiste à Res-
sources naturelles Canada.

Il faudra attendre plusieurs an-
nées avant de voir si la guêpe Te-
trastichus a réussi à s’implanter à
Montréal et mesurer son ef fica-
cité. Au cours de l’été 2015, des
milliers de parasitoïdes seront li-
bérés sur les deux sites visés.

Le Devoir

SUITE DE LA PAGE 1

GUÊPES

Par ce jugement, la plus haute juridiction du
pays a refermé l’acte II de cette « saga qui ja-
mais ne prend fin », selon la juge suprême
Elena Kagan, en interprétant un point tech-
nique, mais essentiel, de la loi dite Obamacare.

Le président américain a immédiatement salué
une victoire pour les «Américains qui travaillent
dur à travers le pays». «Cette loi fonctionne, et elle
va continuer à fonctionner. Nous ne devons pas dé-
faire ce qui fait désormais partie intégrante de
l’Amérique», a-t-il fait valoir, en exhortant ses ad-
versaires républicains à cesser leurs attaques.

Les républicains qui réclamaient son abroga-
tion n’ont pas désarmé. «Nous nous battrons bec
et ongles pour abattre cette loi oppressive», a ré-
torqué le sénateur républicain John Cornyn,
promettant d’autres recours judiciaires.

Héritage
Catalyseur dès ses débuts des divisions poli-

tiques entre Barack Obama et ses rivaux, la loi
que le président démocrate veut laisser en héri-
tage se trouve ainsi validée par six des neuf juges
suprêmes, à moins que d’autres contestations ne
surgissent.

Comme en juin 2012, le président de la Haute
Cour, John Roberts, nommé par le républicain

George W. Bush, a apporté son soutien aux qua-
tre juges progressistes pour sauver la loi pensée
par M. Obama pour quelque 30 millions d’Améri-
cains privés de couverture maladie. Ils ont cette
fois reçu aussi le soutien du juge conservateur
Anthony Kennedy, qui vote tantôt à gauche tan-
tôt à droite.

L’Obamacare oblige presque tous les Améri-
cains à se procurer une assurance et elle per-
met l’octroi d’une aide financière à cer tains
contribuables moins fortunés. Elle empêche
aussi les assureurs de refuser de délivrer des
services en vertu des antécédents de santé des
individus.

Près de 16 millions d’Américains se sont ins-
crits pour obtenir une assurance, et 8,7 millions
d’entre eux reçoivent une subvention par le biais
de crédits d’impôt pour les aider à couvrir leurs
frais d’assurances. Parmi ces Américains qui re-
çoivent de l’aide financière, 6,4 millions risquaient
de la perdre puisqu’ils vivent dans des États qui ne
participent pas au programme national.

L’enjeu, le mot «État»
Seize États ont accepté de subventionner

ceux qui en avaient besoin pour se procurer
l’assurance, mais 34, en majorité gouvernés par
des républicains, s’y sont refusés, forçant le
gouvernement fédéral à combler les besoins.

Selon les termes de la loi, une aide fiscale est
of fer te aux Américains qui souscrivent un
contrat d’assurance via une bourse d’échange

«établie par l’État ». C’est sur ces quatre mots
que portait le litige, la trentaine d’États réfrac-
taires estimant que les 6,4 millions d’Américains
qui ont souscrit une assurance via le site fédéral
n’avaient pas droit à cette aide.

La Cour suprême n’est pas de cet avis et a es-
timé qu’on peut penser «raisonnablement que le
Congrès a voulu que ces crédits d’impôt soient dis-
ponibles dans chaque État», y compris ceux dotés
d’une bourse d’échange fédérale. Elle a estimé
qu’invalider ce crédit d’impôt «déstabiliserait le
marché de l’assurance individuelle» et contribue-
rait à la mort de toute la réforme.

Les trois juges les plus conservateurs de la
Haute Cour ont violemment fustigé une déci-
sion qui «réécrit la loi» pour la « sauver de l’an-
ticonstitutionnalité».

Au lieu de l ’appeler « Obamacare », « on
devrait vraiment commencer à appeler cette
loi “ SCOTUScare ” », a écrit le juge Antonin
Scalia, en référence au sigle SCOTUS de la
Cour suprême. « SCOTUS n’a pas le droit de
venir au secours du Congrès qui a créé une
mauvaise loi », a abondé le candidat républi-
cain Mike Huckabee dans un twitt. Cette dé-
cision est « un acte hors contrôle de tyrannie
judiciaire ».

«Cette décision n’est pas la fin du combat contre
Obamacare», une loi «foncièrement ratée», a ren-
chéri le candidat républicain Jeb Bush.

Agence France-Presse et Associated Press
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